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« Considérant que ce renvoi peut être demandé en tout étal 
de cause, puisqu'il doit être ordonné uu moment où l'alléga 
tion du domaine vient soustraire la connaissance de la cause 
au Tribunal civil ; que l'existence d'un premier jugement par 
défaut, qui est tombé par suite de l'opposition, ne peut être 
un obstacle à l'allégation du domaine, et, par conséquent, em-
pêcher l'incompétence de naître et la nécessité du renvoi de-
vant les Tribunaux administratifs de se produire; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
« Mais attendu que depuis le jugement dont appel et par 

l'effet des articles 13 et 23 de la loi du 18 juin 1881, la con-
naissance des causes attribuées aux Tribunaux administratifs 
par l'article 18 du 9 novembre lSiîia été rendue aux Tribu-
naux civils; qu'ainsi, tout en disant qu'il avait été bien jugé 
par le jugement dont est appel, néanmoins renvoie l'affairede-
vant in même Tribunal devenu compétent-, pour être statué au 
fond en môme temps que sur les dépens. « 

Revendication 

eomoélenee. luttes; possession c 
 —, (,our de cassation (eh. cnmi 

iris d une valise. — Ta-

voio publique. — Pro- injurieux; rassemblent 

Vy Jjjjj. contravention; constatation commune. — 

'■r d'assises de ta Seine : Coups et blessures volon-
r

. préméditation; incapacité de travail de plus de 

^"d 'iouts. Cour d'assises de l'Oise : Assassinat. — 

'."''Jenmlmlle d'Alger : Blessure volontaire; coup 

rtei maison dangereuse. — Tribunal correctionnel 

de Paris (G' ch.) : Le vicomte Audierne de Saint-Hilaire; 
mit illégal d'un uniforme et d'une décoration; escro-

Lerie; vol. — Tribunal deSt-Brieuc (appels correct.) : 

Gournement de marchandises par un commis-voya-

geur. 
&HÏATIOKS JUDICIAIRES. 

ÙmOXIODB. 

JUSTICE cm .vri .VE 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Camper, conseiller. 

Audience du 24 septembre. 

«.(INDICATION D'IMMEUBLES. l'OSSESSIOX DOMANIALE. 

COMPETENCE. 

Ju fermes de l 'article 18 de l'ordonnance du 9 novembre 
M, lorsque le domaine, pour établir ses droits, allègue 

me possession antérieure à la conquête, le jugement de la 
rause aoparlenait aux Tribunaux administratifs ; que le 
domaine soit défendeur ou demandeur. 

Mais d 'après les articles 13 et 25 de la loi du 16 juin 1851 , 
(ii connaissance des causes attribuée par l'article 18 de 
l'ordonnance de 1845, à la juridiction administrative, a 
(le rendue aux Tribunaux civils. 

Pour la première fois, la Cour a eu, dans ce procès, 

l'occasion d'appliquer les dispositions de la loi du 1G juin 

1S51, sur la propriété en Algérie, quoique le commence-

moude l'instance, qui a donné lieu à sa décision, remonte 
a un temps déjà éloigné. 

En 1846, M. Ladrix, aujourd'hui défenseur attaché au 

Inbunal civil d'Alger, avait acquis de divers Maures un 
■» terrain situé en dehors et près de la porte de la Cas-

wn- A cette époque, l 'immeuble n'était pas possédé dans 
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 délaisser les parcelles revendiquées, en 

'es dommages-intérêts à la somme de 1,000 

Ipificaiion de ce jugement. M. le directeur des 

a opposition, et demanda le renvoi 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Bulletin du 4 octobre. 

VOL AVEC EFFRACTION. — BRIS D'UNE VALISE. 

Le fait d'avoir brisé une valise pour commettre le vol des 
objets qui y étaient contenus, ne constitue pas l'effraction in-
térieure ou extérieure dans le sens des articles 396 et 397 du 
Code pénal. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Pierre Daux, d'un arrêt de 
la Cour d'assises de Lot-et-Garonne, qui l'a condamné à sept 
ans de travaux forcés, pour vol avec elfraetion. 

M. Charles Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 
avocat général, conclusions conformes. 

Présidence de M. Rocher, conseiller. 

TAPAGE INJURIEUX. — RASSEMBLEMENT. — VOIE PUBL'QUE. 

Le tapage injurieux qui a occasionné un rassemblement sur 
la voie publique, implique nécessairement qu'il y a eu atteinte 
apportée à la tranquillité publique. Le juge de police ne peut 
relaxer les prévenus do ce tapage injurieux, par le motif qu'il 
s'agissait d'une altercation entre parens au sujet d'intérêts 
privés. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-
nal de simple police des Sables d'Olonne, d'un jugement de 
ce Tribunal qui a relaxé les femmes Koyau. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat gé-
néral. 

PROCES-VERBAL. — CONTRAVENTION. CONSTATATION COMMUNE. 

Lorsqu'un procès-verbal constate une contravention collec-
tive, sans constater la part individuelle de chacun des conlre-
nans, le juge de police peut relaxer les prévenus en se fondant 
sur ce qu'aucun tort individuel n'était imputable à chacun des 
prévenus. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal de 
simple police de Montbrison, contre un jugement de ce Tribu-
nal, qui a relaxé les sieurs Gaingard et autres, bouchers à 
Montbrison. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat gé-
néral, conclusions contraires. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE.. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 4 octobre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. PRÉMÉDITATION. 

INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. 
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Les Espagnols ont leurs combats de taureaux, et les 

Anglais leurs combats de coqs. L'accusé Tison a voulu se 

donner le plaisir d'un combat de femmes. Il a su faire naî-

tre, entre deux malheureuses filles publiques, des senti-

mens de haine et un désir de vengeance ; puis, le moment 

venu, il a lancé l'une de ces filles contre l'autre, les exci-

tant au combat, puis y prenant lui-même une part qui l'a-

mène aujourd'hui devant le jury avec l'une des combat-
tantes. 

Tison est âgé de trente-un ans. C'est l'un de ces êtres 

dont la profession n'a pas de nom dans le vocabulaire des 

honnêtes gens, qui vivent aux dépens des filles dégradées 

dont ils exploitent la honteuse industrie, et qui viennent de 

temps en temps rendre compte à la justice des actes de 

violence dont ils se sont rendus coupables. Tison, pour sa 

part, a eu plusieurs fois de pareils comptes à rendre, et il 

a subi des condamnations correctionnelles de dix jours à 
six mois de prison. 

L'accusée placée à côté de lui sur le banc des assises, 

porte un nom tristement célèbre dans l'histoire des bandes 

nombreuses de voleurs qui ont défilé devant le jury depuis 

quelques années. C'est la fille Joséphine Arribat. Son père 

a figuré dans les débats do ces bandes si redoutables, et il 

subit en ce moment, au bagne, la sévère condamnation qui 

a été prononcée contre lui. Joséphine Arribat a dix-neuf 

ans. Elle est fille soumise, et s'il était permis d'établir des 

degrés et des catégories dans cette classe de malheureu-

ses, nous dirions qu'elle était tombée au dernier degré de 

l'abjection. Cependant, elle est fort jolie. Sa toilette est 

élégante, recherchée même, et sa tenue, son langage, tout 

en elle semble protester contre l'avilissement de sa posi-

tion. Plusieurs témoins ont dit « qu'elle n'est pas à sa pla-

ce, » et ils attribuent à l'abandon de sa famille, à l'absent e 
de cette éducation morale qu'elle n'a pu y puiser, le degré 

d'abaissement auquel elle est tombée. S'en relèvera-t-elle ? 

M. le président l'y a encouragée par quelques bonnes' pa-

roles. Espérons qu'elles porteront leur fruit. 

M. Mongis, avocat général, est au siège du ministère 

public. M
e
 Lachaud est chargé de la défense de Tison, et 

M" Duez aîné, de celle de la fille Arribat. 

Voici les faits reprochés à ces deux accusés. 

Tison demeurait rue de l'Etoile, n° 5, près de la rue du 

Petit-Carreau ; dans la même maison, demeurait la lille 

Adèle lirizelct, fille publique, maîtresse de Tison, et une 

autre fille publique nommée Sehmaltz. Celte lille Schniallz 

vivait en mauvaiseintelligenceavec Tison et la fille Hrizelet. 

«Le 4 juin, dans l'après-midi, Joséphine Arribat se 

trouvait avec Tison chez la tille Brizelet ; les rgens de 

police ne tardèrent pas à y entrer, d;.ns la pensée d'y cons-

tater une contravention ; ils arrêtèrent la lille Brizelet. Ti-

son ct la fille Arribat parvinrent à s'évader ; ils pensèrent 

s ins doute qVi 's avaient été dénoncés par la Que Scbiualiz. 

Tison surtout parut le croire, et il le persuada à la fille Ar-

ribat, qui ne connaissait pas du tout la tille Schmaltz. 

« A partir de ce moment, Tison ne quitta plus la fille 

Arribat. Il la fit boire outre mesure à la barrière des Ver-

tus, ct ne cessa de l'exciter contre la fille Schmaltz, en lui 

disant que celle-ci l'avait dénoncée, et qu'elle pouvait la 

frapper sans crainte , qu'il ne lui serait rien l'ait. Il la con-

duisit chez elle, rue Dauphinc; il était sept heures et de-
mie, 

« Tison déclara au concierge qu'il était agent de police ; 

que, chargé de conduire la fille Arribat à la Préfecture, jl 

avait bien voulu la conduire chez elle, afin qu'elle y prît 

de l'argen, et des effets. La fille Arribat était ivre, ce qui, 

suivant la déclaration du concierge, était contraire à ses 

habitudes. Tison lui dit à ce moment avec bonté: « Al-

lons, dépêchons-nous ; je vous ai déjà accordé trop de 

temps, et je finirai par être compromis. « Joséphine ne di-

sait rien; elle avait l'air hébété. Elle monta chez elle 

dans l'espoir d'y trouver son amant, le sieur Malespiue, 

étudiant en droit, et, sans doute, pour lui demander de 

l'argent. Ûc l'ayant pas trouvé , elle lui écrivit une 
lettre. 

« Une heure ct demie plus tard, le sieur Perriot et la 

demoiselle Bataille rencontrèrent les deux inculpés près 

de Saint-Eustache. Tison paraissait toujours conduire Jo-

sé hèi,; ; il avait avec elle uu ton brusque et prétendait 

qs'il éu4t'
l
chargé de la conduire à la préfecture de police. 

Joséphine avait l'air effaré, les yeux cernés et paraissait 
ivre . 

« Vers huit heures et demie, les deux inculpés se pré-

sentèzent chez la portière de la maison, impasse de l'Etoile, 

n° 5 ; ils vinrent chercher le chapeau et le mantelet que 

Joséphine, en se sauvant, avait laissés chez Adèle Brize-

let. Joséphine, dans la lettre qu'elle avait écrite à son 

amant, le sieur Malespino, lui demandait de l'argent, et le 

priait de le porter impasse de l'Etoile, n° 5. Malespino 

était en effet dans la loge du portier; il venait de la rue 

Dauphine en croyant, comme on le lui avait dit, à l'arres-

tation de sa maîtresse. Cependant il crut remarquer quel-

que chose d'extraordinaire et de contraint dans la physio-

nomie de Joséphine. En ce moment, la fille Schmaltz des-

cendit ; elle injuria Malespine et les deux inculpés. Tison 

fit un geste menaçant et voulut entraîner Joséphine à la 

poursuite de la fille Schmaltz sans y pouvoir réussir. Dix 

minutes plus tard, les inculpés et Malespine sortaient de 

cette maison. Tison continuait son rôle d'agent de police; 

il entraînait plutôt qu'il ne conduisait Joséphine. Males-

pine ayant fait des observations à ce sujet, il répondit : 

« J'ai déjà eu trop de bonté pour elle; je serais compro-

mis si le brigadier le savait. » 

« Tout à coup, en entrant dans la rue du Petit-Car-

reau, Tison s'écria, en désignant la fille Schmaltz : « Voici 

l'allemande ! » puis il lança Joséphine avec violence sur 

la fille Schmaltz, qui avait le dos tourné. Une lutle affreuse 

s'engagea entre ces deux filles. D'après le récit du témoin 

Malespine, la ligure de Tison exprimait la haine. Cepen-

dant, le croyant toujours agent de police, il le pria d'in-

tervenir et de mettre fin à cette scène ; Tison s'approcha, 

mais, au lieu de chercher à séparer ces deux femmes, il 

porta plusieurs coups à la fille Schmaltz, la frappa sur le 

côté et par derrière, à la hauteur de la ceinture. La fille 

Arribat voulut alors se sauver, mais Tison la retient, en 

disant : « Vous voulez m'échapper? » et, en parlant ain-
si, il lui tordait le bras. 

« Le sieur Malespineajouteque Joséphinesuppliait Tison, 

en pleurant, de la lâcher. Les inculpés se mirent à fuir dans 

la rue du Cadran. Le sieur Malespine crut voir dans la 

main de Tison quelque chose qui pouvait être une clé, une 

pince ou un couteau. La fille Schmaltz les avait suivis, et 

une nouvelle lutte s'engagea ; Tison, d'un coup de poing, 

brisa une côte de la fille Schmaltz. La foule accourut, et 
les inculpés furent arrêtés. 

« Outre cette blessure, la fille Schmaltz avait reçu un 

coup' de couteau au-dessous de l'épaule gauche, et ce coup 

paraît lui avoir été porté par la fille Arribat. Transportée 

à l'hôpital, elle y est restée vingt-cinq jours. » 

Dans l'instruction et aux débats, Tison a soutenu qu'il 

n'avait fait qu'intervenir dans la lutte pour y mettre fin. 

Cette version était insoutenable en présence des déclara-

tions des témoins ; aussi, M" Lachaud l'a-t-il abandonnée 

pour présenter au jury une défense plus sincère et plus 

utile aux véritables intérêts de son client. Il a accepté les 

déclarations des témoins et s'est borné à solliciter, pour 

Tison, le bénéfice des circonstances atténuantes. 

M* Duez a présenté la défense de la fille Arribat, à qui 

le ministère public concédait des circonstances atté-
nuantes. 

M. Mongis a appelé toute la sévérité du jury sur l'ac-
cusé Tison. 

Le verdict a été négatif en ce qui touche la fille Arri-

bat, donl la mise en liberté a été ordonnée. M. le prési-

dent l'a engagée à profiler de cette leçon et à faire ses ef-
forts pour sortir de la fange où elle est tombée. 

Quant à Tison, déclaré coupable sur tous les chefs d'ac-

cusation, sans circonstances atténuantes, il a été condam-
né à cinq années de travaux forcés. 

violence du caractère de s;at ni n i 

vais Irailemens de toutes sortes, c. 

n'y avait à espérer pour elle ni paix 

En bu lté â des mau-

e comprit bientôt qu'il 

ni sécurité dans son 

Le temps ne fit qu'aigrir la mésintelligence des deux 

époux, et, en 1849, une question d'intérêt vint ajouter 
encore à l'irritation qui existait entre eux. 

Tartanson avait touché une somme de 800 fr., prix 

d'un immeuble propre à sa femme, et aliéné avant leur 

mariage ; celle-ci et ses enfans crurent devoir, au mois de 

septembre 1849, réclamer cette somme do Tartanson, à 

l'occasion de la vente qu'il venait de faire d'un immeuble 

qui lui appartenait personnellement. Quoiqu'il refusât de 

faire droit à cette réclamation, ses emportemens redoublè-

rent sous l'empire de la contrariété qu'elle lui causa. Sou-

vent la femme Tartanson confia à sa fille, la femme De-

konninck, ses chagrins et ses inquiétudes. Elle lui parlait 

des menaces que sou mari lui faisait durant la nuit, no-

tamment au sujet des reprises dont elle voulait qu'il lui 

tînt compte, et elle ajoutait: « C'est un homme très fu-
rieux qui ne connaît pas sa colère. » 

Un jour, Tartanson se précipita sur elle et lui plongea 

la tête dans un sceau d'eau en l'y maintenant pour l'étouf-

fer. 11 l'aurait tuée sans l'intervention de quelques parens, 

qui l'empêchèrent d'accomplir son criminel projet. 

Craignant pour sa vie, elle alla demander asile au frère 

de son premier ffiari, et elle témoigna alors l'intention de 

recourir à une séparation judiciaire ; mais la résignation 

fit place à cette première pensée, et elle aima mieux s'ex-

poser à de nouvelles violences qu'à l'éclat, toujours fâ-

cheux, d'un procès. Cependant les époux Tartanson ces-

sèrent plus tard de demeurer ensemble. Tartanson, autre-, 

fois instituteur communal à Grandrû, et révoqué de ses 

fonctions pour inconduite, était allé, après avoir résidé à 

Bussy, s'établir comme instituteur privé, d'abord à Bé-

thancourt, puis à Ercheux. Sa femme ne l'y suivit pas; res-

tée à Bussy, elle y conserva néanmoins quelques relations 

avec son mari; ce dernier venait quelques fois l'y voir, le 

soir sui'tout, et il repartait le lendemain de très bonne 

heure, sans que la plupart du temps personne autre que 
sa femme eût connaissance de ses visites. 

La maison qu'occupait à Bussy la femme Tartanson est 

située derrière celle de lafemtrë Dekonninck, sa fille, au 

fond d'une cour, à laqueliefon accède delà rue par une en-

trée non fermée ; elle se compose de deux pièces au rez-

la seconde 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. de Grattier. 

Xudience du 23 août. 

ASSASSINAT. 

Clovis-François Tartanson épousa, vers 1835, Caroline 

Desseaux, veuve Boury, alors âgée do quarante-huit ans. 

Veuf aussi, mais moins âgé qu'elle de dix années, il fut 

déterminé à ce mariage parles avantages pécuniaires qu'il 

lui offrait ; car la veuve Boury avait quelque fortune, et 

lui, ne possédait presque rien. Cette union, à laquelle) 

d'un côté, du moins, tout sentiment d'affection était étran-

ger, présentait d'autant moins de chances do bonheur, 

que la réputation de Tartanson était loin d'être une garan 

lie pour l'avenir. Traduit, autrefois, devant la Cour d'as-

sises de la Seine sous l'accusation d'incendie volontaire, il 

avait, il est vrai, clé acquitté, mais cette décision ne lui 
avait pas rendu la considération publique. 

La femme Tartanson ne tarda pas à éprouver toute la 

de -chaussée, la première servant de fournil, 
de chambre à coucher. 

Le mercredi 19 décembre dernier, la femme Tartenson, 

après avoir passé la soirée chez sa fille, en sortit vers 

dix heures moins un quart. Le lendemain, à sept heures 

du matin, la femme Dekonninck, étant rentrée dans la 

cour, ouvrit la porte du fournil, qui n'était fermée qu'au 

loquet, et appela sa mère, qui ne lui répondit pas.Elle crut 

sans doute que cette dernière reposait ; mais, ne voyant 

pas sa mère, elle pénétra dans la chambre et trouva le lit 

vide et froid. La journée s'écoula sans que la femme Tar-

tanson revint ; on la cherchait inutilement, lorsque la 

femme Desseaux, qui demeure en face, découvrit le ca-
davre de la femme Tartanson dans son puits. 

Un crime seul pouvait expliquer les désordres qu'on re-

marquait sur le cadavre, seulement vêtu d'une chemise, et 

les médecins n'hésitèrent pas à conclure de leur examen 

que la femme Tartanson avait été violemment saisie au 

cou par une main criminelle, puis assommée de l'autre 

main par un instrument contondant. Us ajoutèrent que la 
mort avait dû précéder l'immersion du corps dans le 
puits: 

Il ne restait donc plus qu'à rechercher l'assassin. Or, 

toute la conduite antérieure de Tartanson le désignait à 

l'attention de la justice Le sieur Guilbert alla le prévenir 

à Ercheux de la disparition de sa femme ; il le trouva fai-

sant tranquillement sa classe, et loin de paraître ému de 

cette nouvelle, Tartanson déclara .que sa femme était sans 

doute partie pour un voyage qu'elle lui avait témoigné 

l'intention de faire prochainement; il ajouta qu'elle avait 

saigné du nez la dernière fois qu'il l'avait vue, et que c'é-

tait sans doute à cette circonstance qu'était due la présence 
du sang qu'on avait remarqué dans sa chambre. 

Rentrant ensuite dans sa classe, il congédia ses élèves 

vers midi, en leur disant que sa femme étaitmalade, et, un 

instant après, il dit à la veuve Dodancourt qu'on était Ve-
nu le chercher pour aller à Noyon. Toutes ces contradic-

tions trahissaient seules son embarras, car son visage était 

calme, et, suivant un témoin, il paraissait môme bien gai 

Et, pourtant, sous cette assurance qu'il affectait, on voyait' 

par momens, percer de sombres préoccupations qui s'al-

haient mal avec la confiance manifestée d'abord par lui 

« Si nous arrivons assez tôt, disait-il à Guilbert, dans lé 

trajet d'Ercheux à Bussy, nous chercherons partout et 
dans les puisards. » 

Il importait d'étudier la physionomie de cet homme 

Aussi, lorsqu'on arrivant à Bussy quelques instans après 

le juge de paix, il demanda si sa femme était retrouvée 

le maire lui repondit négativement, afin de juger l'effet 

que produirait sur lui la vue du cadavre ; mais Tartanson 

étant entre dans la première pièce, jeta un coup d'oeil sur 

le corps enveloppe d'un drap blanc; aucune imoression 

ne parut sur sa ligure ; il examina avec attention les ta-

ches de sang aont le linge était imbibé, feignant de ne 

pas soupçonner ce que ce drap recouvrait. On lui dit alors 

que c était le cadavre de sa femme, et on l'invita à le dé-

couvrir pour le reconnaître. Il obéit tranquillemenLet, 

passant la main sur le front de la victime, il dit : « Oui 

cest bien elle; oh! ma pauvre femme. » Et il prononça 

ces paroles d un ton et avec des soupirs si peu naturels 

que loit. de dissiper les défiances qui s'élevaienL contre 

UH , il ne ht que les accroître. On l'engagea à examiner si 

1 corps avait des blessures; il passa de°nouveau la main 
sur le Iront niHa cm. I™ IX. a i-, .. 

rien. 
front, puis sur les lèvres, et il dit : - Non, il n'y a 

Mais il ne retourna pas la tête du cadavre pour en 
regarder la part.c postérieure, et s'assurer si des lésions 
y existaient réellement. En un mot, toute la contenance 

de lartanson indiqua un homme qui veut demeurer im-
passible, mats qui exagère son insensibilité. 

Placé sous la surveillance d'un gendarme et de deux 

gardes-champêtres, il duL passer la nuit dans la maison 

ou était dépose le corps de sa femme. Le nommé Bourv V 

étant aile plusieurs lois dans la soirée, avec Dekonninck, 

le questionna a plusieurs reprises ; il no répondait que par 
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monosyllabes, soupirait et parfois lançait des regards me-

naçans. Ce fut dans cette nuit que, trompant la surveil-

lance de ses gardiens, il s'élança hors de la maison et par-

vint à s'évader. On a su depuis qu'il s'était rendu immé-

diatement à Ercheux pour y prendre une somme d'argent 

i|u'on a évaluée à environ 1,200 fr., ct qu'il s'était dirigé 

du côté de la frontière de Belgique. 
Le 24 décembre, une perquisition fut faite dans son do-

micile à Ercheux; ou y saisit d'abord uu sac en toile grise, 

sur lequel étaient plusieurs taches de sang. Ce no fut pas 

tout :. un drap manquait au lit de la femme Tartanson, il 

fut trouvé dans celui de l'accusé. Ce drap, plié en quatre, 

et placé entre le matelas et le drap do dessous, était taché 

de sang et de boue en plusieurs endroits ; il était chiffonné 

comme si on l'eût tordu et semblait avoir été lavé. 

Ainsi les precantionsmemes du coupables le trahissaient, 

et, en présence de ce témoignage si convaincant de son 

crime, toute recherche ultérieure devenait inutile. 
Tartanson s'était réfugié en Belgique; mais son extra-

dition avait été demandée. Il était pourchassé par la police 

belge, et de plus il se trouvait sans ressources. Déjà plu-

sieurs fois il avait demandé de l'argent à sa famille ; mais 

ces appels de fonds restant sans résultat, il s'adressa en 

dernier lieu à un prêtre de Noyon qu'il connaissait. Com-

me il ne recevait rien, il prit le parti de venir lui-même 

en France. Il fut aperçu un soir à Noyon, par quelqu'un 

qui le connaissait. La gendarmerie fut prévenue, et le 28 

juin dernier, Tartanson était sous la main de la justice. 

Dans les divers interrogatoires par lui subis, l'accusé a 

toujours nié le crime qui "lui était reproché; mais sur plu-

sieurs points ses explications ont été peu satisfaisantes. 

Un examen chimique des taches qui existaient sur la 

veste, le drap et le sae saisis au domicile de l'accusé, et 

sur la blouse trouvée au domicile de la victime, a été con-

fié aux soins de M. Flandin, docteur-médecin et chimiste 

à Paris. 
Le résultat de l'expertise lut que ces taches étaient des 

taches de sang. 
L'accusé, qui avait nié que la plupart de ces taches fus-

sent du sang, a prétendu que ce sang avait pu jaillir lors-

qu'il se livrait àdes préparations culinaires, et que plu-

sieurs de ces taches avaient pu être produites en essuyant 

sou couteau de cuisine; mais il a été démenti sur ce der-

nier point par le chimiste. 
M. Pihan de la Forest, procureur de la République, qui 

occupait le siège du ministère public, a soutenu l'accusa-

tion. 
La défense a été présentée par M e Marcel Leroux, avo-

cat stagiaire. 
Le verdict du jury est affirmant', tant sur le fait princi-

pal que sur la circonstance aggravante. 11 a en même 

temps reconnu l'existence de circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Tartanson aux travaux forcés à 

perpétuité. 

COUR CRIMINELLE D'ALGER. 

Présidence de M. Bertora. 

Audiences des 18 et 25 septembre. 

BtESSCFJÉ 
MAISON VOLONTAIRE. — COUP MORTEL. 

DANGEREUSE. 

Il y a plus de deux ans, dans la soirée du 24 juin 1849, 

et vers onze heures du soir, un homme revêtu de l'uni-

forme des infirmiers militaires, était étendu, sans vie, 

dans la rue de la Fontaine, à Médéah, à une quinzaine de 

pas d'une maison de tolérance. Averti de ce fait, le sous-

ofticier de gendarmerie Voisin se transporta sur les lieux. 

Le corps était couché de côté sur le sol, la partie gauche 

de la tête appuyée sur une pierre et dans une position qui 

cachait la blessure reçue par la victime. Ce cadavre fut 

immédiatement reconnu pour celui d'un soldat d'adminis-

tration, nommé Thuille, et, sur-le-champ, M. Voisin s'oc-

cupa de rechercher avec qui et comment cet homme avait 

passé la soirée. Les premiers renseignemens recueillis ap-

prirent que Thuille, après avoir dîné chez le sieur Etievant 

avec plusieurs de ses camarades, s'en était séparé vers 

neuf heures et demie, pour profiter, disait-il, d'une per-

mission qui lui permettait de rester en ville jusqu'à mi-

nuit; puis, s'était dirigé vers le logement habité par une 

fille de sa connaissance, nommée Claudine. Sur cette indi-

cation, la gendarmerie va droit à la maison désignée. Au 

premier coup frappé, Claudine, déjà couchée, se lève et 

répond sans hésiter, que Thuille est venu chez elle un peu 

avant dix heures. 11 a bu un petit verre et voulait rester, 

mais, sursonrefus, il estparti se dirigeant du côté delamai-

son de prostitution tenueparlesieurParant. Immédiatement, 

ou se transporta chez ce dernier, qui ouvrit aussitôt. Le 

maréchal-des-logis Voisin demande si quelque infirmier 

ne s'est pas présenté le soir, et reçoit une réponse néga-

tive. Il examine une partie de la maison, aperçoit quel-

ques taches de sang sur les marches d'un escalier qui 

aboutit à une porte de derrière, en demande la cause, 

qu'on lui explique de façon plausible. Tout lui paraît cal-

me, il n'aperçoit ni trouble, ni embarras dans les paroles 

ou sur le visage de ceux qu'il interroge, et se retire pour 

continuer ses recherches. 
L'un des soldats qui avaient passé la première partie de 

la soirée avec Thuille est trouvé dans un débit ou calé. Sa 

chemise porte quelques traces de sang, et cet indice suffit 

pour motiver son arrestation. 
Cependantunhomme de l'art procèdeàl'examendueada-

vre et reconnaît une contusion profonde un peu au-dessous 

de l'arcade soureilliôre gauche, et plus bas une autre 

moins forle, des érosions au pavillon de l'oreille du même 

côté, enfin une légère hémorrhagie provenant des fosses 

nasales. L'autopsie ne laisse aucun doute sur les causes 

immédiates de la mort. L'arcade sourcillière montre une 

fracture oblique, longue de 27 millimètres, se dirigeant de 

haut en bas et affectant les parties osseuses delà face. Le 

choc a été si violent que plusieurs vaisseaux se sont iom-

pus, ct le cerveau a dû éprouver un ébranlement tel que 

l'action du fluide nerveux aura été paralysé par un épan-

chementsanguind'unerapidité foudroyante; d'où le rapport 

du médecin conclut qu'un seul coup a été frappé avec une 

terrible force, et au moyen d'un instrument contondant 

très lourd, une bûche ou un maillet de bois. La position 

où le corps avait été trouvé et diverses autres circonstan-

ces firent penser qu'il n'était pas tombé en cet endroit, 

où il avait été porté après coup. En effet, l'on apprit bien-

tôt, par la déclaration de plusieurs militaires du 8"' léger, 

qu'ayant aperçu cet homme étendu un peu plus loin sur 

leur passage et le croyant ivre, ils avaient craint pour lui 

que'lque accident, et l'avaient transporté à la place même 

où plus tard il fut reconnu. 
Quoique aucun indice grave ne désignât l'auteur ou les 

auteurs du crime, les premiers soupçons se portèrent na-

turellement sur les trois soldats qui avaient dîné avec 

Thuille et ne l'avaient quitté que peu d'instans avant sa vi-

site à la lille Claudine. Ils avaient pu se trouver après, se 

quereller, se battre; présomptions que fortifiait l'incerti-

lude de leurs réponses. Ebranlée par d'abondantes liba-

tions, la mémoire de ces trois hommes n'avait conservé 

ou'un souvenir vague des incidens de la soirée. 
Manas Blanchard, infirmiers comme le malheureux 

Thuille et Soubiès, spahi, furent, en conséquence, pour-

suivis et traduits devant la justice militaire, comme accu-

sés du meurtre de leur camarade. Mais leur innocence lut 

aisément démontrée. Un jugement, rendu par le 

seil de guerre de la division d" Alger, les rendit à la li-

berté. Cette sentence fut ratifiée par l'opinion qui les avait 

tou jours regardés comme incapables d'une aussi horrible 

action. 
Leur acquittement donna une nouvelle consistance à des 

rumeurs sourdes qui déjà circulaient à bas bruit. D'après 

certains propos assez vagues, et répétés par les nymphes 

qui peuplaient l'établissement tenu par Pierre Parant, dit 

la Tête-Blanche, c'est par lui que l'infirmier TUuillp aurait 

été frappé dans cette maison même, au milieu d'une que-

relle. 
Le voyant mort, et pour cacher sou crime, Parant, aidé 

de son domestique Lévêque, avait traîné le cadavre de-

hors et fait disparaître toutes traces de la lutte. Suivant 

une autre version, Parant aurait jeté Thuille hors de la 

maison et l'aurait ensuite poursuivi, frappé. 
On prétendait que plus d une fois Parant avait été me-

nacé par sa digne épouse d'une dénonciation à ce sujet ; 

car malgré son inexprimable profession, Parant est marié 

à la mairie et à l'église avec une indigène convertie (ces 

gens-là trouvent femme et se marient ! ), souvent encore, 

disait-on, les filles dont Parant exploitait la corruption, 

lui fermaient la bouche et faisaient tomber sa colère en lui 

montrant le bagne en perspective; 

Ces propos donnèrent l'éveil à l'autorité, qui ordonna 

une nouvelle Information, d'où il résulta des charges assez 

graves pour motiver la comparution de Parant devant la 

Cour criminelle, sous 1 inculpation de coups et blessures, 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

L'extérieur de l'aecusé justifie son surnom. Quoique son 

visage soit encore jeune, quoiqu'il ail toutes les apparen-

ces de la vigueur et de la force, la tête de Pieçre Parant, 

au front bas et fuyant, montre une chevelure de blancheur 

argentée. Sa mise est aisée, et une longue chaîne d'or s'é-

tale sur sa poitrine. 11 s'exprime avec calme, mais de fa-

çon assez confuse, et commet une foule de liaisons peu 

grammaticales qui trahissent son défaut d'éducation et sa 

nationalité. 
Né en Belgique, près de la frontière française, Parant 

a servi en Algérie, dans la légion étrangère; réformé à 

Bône, eu 1833, après un congé de deux ans, il est rentré 

au même corps, et y est resté jusqu'en 1837. 

On le trouve ensuite tenant une maison de tolérance à 

Alger, rue Sidi-Ferrueh, de 1842 à 1843, époque on il en 

est parti pour pratiquer la même industrie à Médéah. 

Maigre l'immoralité de sa profession, immoralité que 

ne semble même pas soupçonner ce singulier personnage, 

il n'a encouru aucune condamnation judiciaire. Aussi Pa-

rant invoque-t-il ses antécédens exempts de reproche, et 

sur ce point il fait appel au témoignage des autorités mi-

litaires. Son établissement n'a jamais, dit-il, donné lieu à 

lamoiedre plainte. 
Appelées comme témoins, les malheureuses qui peu-

plaient la maison de Parant ne donnent aucun détail précis 

sur la scène dont elle aurait été le théâtre. 

Une seule femme indigène, Zerah, déclare que le 24 juin, 

à six heures du soir, un infirmier est entré chez parant, et 

s'est pris de querelle avec celui-ci, qui a frappé le soldat. 

Le domestique Lévêque survint et mit à la porte cet hom-

me, que plus tard Zerah a reconnu pour celui qui avait 

été tué. Mais elle ne sait s'il est revenu chez Parant après 

son expulsion. 
L'Espagnole Triuidad, autre fille soumise, n'habitait pas 

la maison Parant au moment du meurtre. Mais elle pré-

tend qu'au milieu de certaines privautés, l'accusé lui au-

rait fait part des craintes, des soucis que -lui donnaitson 

métier, et lui aurait raconté qu'il avait tué un soldat d'un 

coup de trique. Parant donne un démenti formel aux pro-

pos que lui attribue Triuitad, et attribue sa déposition à la 

haine que lui porte son ancienne pensionnaire, haine dont 

il explique les causes de façon à démontrer combien le 

sens moral peut se pervertir, s'oblitérer par l'habitude de 

l'infamie. 
C'est un triste spectacle que de voir un homme à che-

veux blancs exposer en souriant ses étranges scrupules, 

sans même apercevoir la fange où il est plongé. « Cette 

femme, dit-il, avait un amant qui vivait à ses dépens, au 

lieu de travailler, car il est bon ouvrier. Pour faire cesser 

cette honte, je leur prêtai l'argent nécessaire pour acheter 

des outils à l'homme et vivre ensemble en honnêtes gens.-

Mais iis ne m'ont pas remboursé, et j'ai poursuivi mon 

débiteur. Voilà pourquoi aujourd'hui Trinidad veut me 

perdre par une imposture. » Comme on le voit, Parant a 

des principes, et trouve abominable que l'on fasse en petit 

le commerce qu'il fait en grand. 
Malgré le démenti de Parant, Triuidad soutient la vérité 

de sa déposition, et donne, à ce sujet, une foule de détails 

que la décence ne permet pas de reproduire. Ses assertions 

sur quelques incidens sont eu contradiction avec les dépo-

sitions assez confuses de ses compagnes, qui ne s'accor-

dent en auGiine façon. L'intelligence de ces pauvres créa-

tures paraît, en général, fort obscurcie par la vie qu'elles 

mènent, et il est difficile d'en tirer la moindre explica-

tion. 
Cependant la tenue de Parant à l'audience, les étranges 

contradictions où, malgré son aplomb imperturbable, il 

tombe à chaque instant, la prétentieuse confusion de ses 

réponses, fortifient singulièrement les soupçons dont il est 

l'objet. 
Aussi, malgré le défaut de preuves matérielles, le mi-

nistère public a soutenu énergiquement l'accusation. 

Chargé de la défense, M" Gechter s'est acquitté de cette 

tâche avec beaucoup de mesure et d'habileté. Néanmoins, 

Parant a été condamné à deux années d'emprisonnement. 

je voudrais épouser toutes les princesses possibles. Venez 

chez moi, M"'' Amélie y viendra, ce sera fini tout de 

suite. » 
M. le président : Quel costume portait-il ce jour-là? 

M. Bastide : Celui que je lui avais vu tous les jours 

précédens; il portait un uniforme d'aspirant de marine et 

la croix de la Légion-d' Honneur. D'autres fois, je l'avais 

vu avec le ruban seulement. Moi qui croyais qu'il élait 

réellement dans la marine, et décoré, je lui dis : Quand 

vous viendrez voir M"' Amélie, il faudra être en costume; 

quand on veut plaire à une femme, il faut se présenter 

avec tous ses avantages. Le dimanche suivant, il vint 

chez moi en officier de marine; M" c Amélie l'accepta com-

me fiancé à 60,000 fr. dô rente. 
M. le président : Ne vous a-t-il pas parlé de sa mère? 

M. Bastide: Il m'a dit que sa mère était à Bordeaux; 

qu'elle était très riche; il m'a parlé aussi de son frère qu'il 

disait capitaine de vaisseau. 11 était si pressé de se ma-

rier, qu'en sortout de chez moi il fit publier ses bans. 

M. le président : Tous ces mensonges ont déterminé 

votre confiance et vous ont décidé à l'obliger? 

M. Bastide : C'est tout simple; on no se défie pas d'un 

jeune officier de marine décoré, qui a 60,000 fr. de rente. 

Dans nos conversations, il me dit qu'il était venu subite-

ment à Paris; qu'il n'avait pas pris ses précautions pécu-

niaires; qu'il était gêné; j'ai cru cela, j'ai répondu pour lui 

dans son hôtel garni; je l'ai nourri pendant trois semai-

nes, et je lui ai prêté 30 fr. qu'il ne m'a pas rendu. 

M lle Amélie Evrard, artiste dramatique au théâtre du 

Luxembourg. 

AI. le président : Quels rapports, Mademoiselle, avez-

vous eu avec le prévenu ? 
M iu Evrard: Des rapports, Monsieur, aucun. 

M. le président : Nous emploierons une autre expres-

sion si vous voulez. Comment, et à quelle occasion l'avez-

vous connu? 
Mu ° Evrard : Je l'ai vu chez M. Bastide; il m'a créit 

des lettres. . . 
M. le président : Que disait-il dans ces lettres? 

M1 '' Evrard : Des babioles ; ce que les Messieurs écri 

vent quand iis éprouvent ou n'éprouvent pas ce qu'ils di-

sent. M, Bastide me dit qu'il voulait se tuer s'il n'obtenait 

pas ma main. Nos relations n'ont duré que huit jour: 

après lesquels je ne voulus plus entendre parler de lui. Je 

ne pensais plus à cet individu, quand, un matin, une dame 

vient me dire que je me mariais, que mes bans étaient 

publiés. Vous pensez si j'étais étonnée. « Moi, je me ma-

rie, et avec qui, ma chère, je vous prie? ~ AveeM.le 

vicomte de Saint-Hilaire, officier de marine, chevalier de 

la Légion-d'Honneur; rien que ça. 

M. le président : Vous a-t-ii dit qu'il était riche? 

Miu Evrard : Ce sont des sujets de conversation que je 

n'aborde jamais. 11 ne m'a rien dit de sa fortune, mais M. 

Bastide m'avait dit qu'il était très riche. 

M. Aléonard, artiste dramatique : J'avais eu occasion 

de voir M. de Saint-Hilaire au théâtre du Luxembourg. 

Un soir, à minuit, il vient me demander l'hospitalité; je la 

lui donnai, et il est resté chez moi du lundi au vendredi. 

Le samedi matin, M. Michel Macdonal, mou ami, qui oc-

cupe le même appartement que moi, me dit : « Es-tu bien 

sûr du vicomte de Saiut-Hilaire, c'est que j'ai trouvé dans 

Conformément aux conclusions du ministèrp 

moud de Saint-Hilaire a été condamné à i
rp

f" °' Kfl-
prison et cinq ans de surveillance. ^is de 

TRIBUNAL DE SAINT-BRI EUC (appels correct ) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

Présidence de M. Le Meur, vice-pr^den»*^"'' 

Audience du 29 septembre. 

DÉTOURNEMENT DE MARCHANDISES PAR UN COMMIS-Y0y 

Cette affaire peut être, pour les maisons de corr 

• bien utile enseignement; elle offre «t^JS!?'**. 
preuve de la légèreté avec laquelle, souvent de 

dans acceptent des jeunes gens pour commis Jo Oégo~ 
sans avoir pris des renseignemens suffisans sur V 
rali'éet leurs antécédens. Aussi, lorsque plus tard •tUrm°" 

se repentir du choix de leurs mandataires, ,r 

puter qu'à leur trop grande imprévoyance l'es abus l 3 "n" 
fiance dont ils ont été victimes. e con-

Voici les faits tels qu'ils sont résultés de Vinci». • 

tient 

-Voyageur™,,. i~ ? e 

vins, 

des débats 

Au mois de février dernier, Mmc veuve Célérier 
à Rennes une maison de commerce en 

eaux-de-vie cherchait un commis-voyageur pour la 
tague ; elle ht insérer a cet eftet un avis dans les i 

de Rennes, et, quelques jours après cette inse v' rnaux 

jeune homme se présenta chez elle pour être soi/ 

taire. Il dit qu'il s'appelait Jules Goubaud, qu'il man^" 

nait à une famille honorable habitant les Côtes-d^'v"*" 

et pour décider M'" e Célérier à traiter avec lui ji " ■ 

qu'il connaissait en Bretagne bon nombre de rieh ^ 

avec lui. 
ajout» 

pro-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 4 octobre. 

 PORT ILLEGAL 

— ESCROQUERIE. 

1" Con-

LE VICOMTE AU DIE UNE DE SAINT-HILAIRE. 

D'UN UNIFORME ET D'UNE DÉCORATION. 

— VOL. 

Un jeune homme de dix-neuf ans, de petite taille, d'une 

tournure chétive et d'une figure commune, est amené sur 

le banc des prévenus ; il étale un costume prétentieux, 

qui jure avec la manière dont il est porté : des manches 

d'un habit noir du bon faiseur se détache une énorme pai-

re de gants de coton blanc, qui semble empruntée à un 

cuirassier en bourgeois. Cinq chefs de prévention sont re-

prochés à Edmond-Georges-François Audierne de Saint-

Hilaire : vagabondage, pot t illégal d'un costume de marin, 

port illégal de la décoration de la Légion-d'Honneur, 

escroquerie et vol. 

On appelle un témoin. 
!/. Bastide, artiste dramatique : C'est dans le mois 

d'août dernier que j'ai eu occasion de connaître le préve-

nu ; depuis quelque temps, il venait très assidûment, tous 

les soirs, au théâtre du Luxembourg. Un soir, il m'aborde 

chez le marchand de vins, où je vais assez souvent cher-

cher ce qu'il me faut pour mes rôles, et me dit : « Je suis 

éperdument amoureux d'une artiste de votre théâtre; il 

faut que je la voie ou que je meure. — A qui ai-je l'hon-

neur de parler? lui dis-je. — Je suis le vicomte de 'Saint-

Hilaire, me répond-il; je suis aspirant de marineel je serai 

bientôt capitaine. J'ai 60,000 livres de rente, je suis libre, 

et je voudrais les offrir à une femme de mon goût; je ne 

tiens pas à une dot. — Ma foi, lui dis-je, vous auriez tort 

de vous faire de la bile ; avec une position comme la vôtre, 

ses poches, en me trompant de gilets, ta chaîne en ehriso-

eale, les breloques d'or, ton porte-cigare , mon canif à 

deux lames et un volume de notre bibliothèque. Ce fut un 

motif pour moi de dire à M. de Saint-Hilaire, quand il revint, 

(pie je ne pouvais pas le garder plus longtemps; cepen-

dant, comme le déjeuner était servi, je l'engageai à le par-

tager, ce qu'il accepta. Le lendemain soir, il est revenu, 

et profitant d'un moment où le portier dormait, il s'est fau-

filé et a encore passé la nuit à la maison. Nous avions pitié 

de lui, parce qu'il avait des raisons pour se cacher. 

M. le président : Quelles étaient ces raisons ? 

Le témoin : Il avait eu un duel, disait-il, dans lequel il 

avait eu le malheur de tuer son adversaire. 

M. Michel Macdonal confirme les déclarations du té-

moin précédent. Tous deux ont constamment vu le pré-

venu porter la décoration ou le ruban delà Légion-d'Hon-

neur. 
M. le président, an prévenu : Vous avez été à l'école de 

marine ; mais vous en avez été chassé. Vous n'avez donc 

pas le droit de porter le costume de marin, pas plus celui 

d'aspirant, -que celui d'amiral ou de matelot. 

Le prévenu, avec embarras : Le costume que j'avais 

n'est pas celui d'aspirant. Les aspirans portent des aiguil-

lettes, mais je n'en avais pas. 
M. leprésident : Vous vous êtes dit vicomte de Saint-

Hilaire, officier de marine, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur, et vous n'étiez qu'un vagabond. C'est à la Halle que 

vous avez été arrêté, la nuit, comme tous les vagabonds ; 

précédemment vous aviez passé vos nuits dans des mai-

sous de débauche, et enfin, quand vous n'avez pas recours 

à ce moyen honteux de vous procurer un gîte, vous vous 

le faisiez donner chez M. Bastide, chez M. Aléonard, à 

l'aide de mensonges et de moyens frauduleux. 

Le prévenu : Est-ce que je n'ai pas toujours un domicile 

chez ma grand'mère, qui demeure à Paris. 

M. le président : Il vous faut du courage pour parler 

le premier de votre grand'mère. Elle ne veut plus vous 

recevoir, vous avez lassé sa bonté, vous l'avez même me-

nacée de votre vengeance, dans une lettre qui va être lue ; 

c'est la crainte qu'elle a eue de vous qui lui a fait implo-

rer les conseils du commissaire de police de son quartier, 

lequel vous à fait surveiller, et par suite arrêter. Quoique 

bien jeune, votre existence est déjà flétrie; vous avez été 

chassé de l'Ecole de marine, condamné à un an de prison, 

pour vente d'effets d'équipement, quand vous serviez dans 

la marine, à bord du Descartes. Vous n'aviez plus le droit 

de porter l'uniforme de marin, et vous l'avez porté; vous 

vous êtes décoré ' illégalement de la croix de la Légion-

d'Honneur. 
Le prévenu : J'ai obtenu la croix à Rome, dans les af-

faire d'Italie. 

M. leprésident: Quelle croix? 

Le prévenu : La croix d'Italie. 

M. le président : Si vous avez obtenu une décoration 

étrangère, ce qui n'est pas prouvé, vous n'avez pas le 

droit de la porter en France sans une autorisation du Gou-

vernement français. 

Le prévenu : Je reconnais que j'ai porté le ruban de la 

Légion-d'Honneur, niais la croix était d'Italie. 

M. le président : Mais dans toutes vos lettres, vous pre-

nez le titre de chevalier de la Légion-d'Honneur. 

Le prévenu, dans la suite de son interrogatoire, nie 

tous les faits relatifs aux vols et aux escroqueries qui lui 

sont reprochés. 
M. Oscar de Vallée, substitut, a requis contre le préve-

nu l'application sévère de la loi sur les cinq chefs de pré-

vention; et pour appuyer ses conclusions, il a donné lec-

ture de la lettre du prévenu à sa grand'mère, où se re-

marquent les passages suivans : 

Madame, 
Tout ce que vous me dites n'a pas le sens commun. Je vous 

demande 30 francs, et vous nie parlez de vengeance ; au dia-
ble voire morale!... 
_ f Maintenant, c'est 50 francs qu'il me faut; je suis poursuivi, 
j en ui besoin. Venez aujourd'hui, de midi à une heure 
porter 50 francs 

priétaires eteommerçans, chez lesquels il placerait a • 

geusement ses marchandises. M"" Célérier sédi -^anta ' 

ses belles promesses, conclut avec lui un traité pir I '* 

elle l'autorisait, mais seulement à titre d'essai etne^' 

trois mois, à voyager pour sa maison dans toute LR 
lagne, avec une commission de 12 pour 100. Il fut < 

fois, expressément stipulé, que Goubaud ne recevrai 1°°^' 

le prix des marchandises vendues, qui ne pourrai «h? 

compté par les acheteurs qu'aux mains de M"' Célér' **** 

Ces conventions arrêtées, Jules Goubaud partit
 e

t 
dant quelque temps, M"" Célérier fut très satisfaite j 

commis-voyageur. Chaque jour, elle en recevait 

très annonçant de nouvelles ventes et demandant Aenou 

veaux: envois. Tantôt, c'était un riche propriétaire oiftwiïi 

acheté deux barriques de vin de Bordeaux, de vieille dat, 

et du meilleur crû ; tantôt, un jeune dandy, pour un repas" 

de joyeux amis, demandait un panier assorti de vingt-tj» 

bouteilles des vins les plus fins ; puis, un cafetier, cr2 
un nouvel établissement, faisait un achat considérable de 
vins, liqueurs et eaux-de-vie. Cependant, dans toutes ses 

lettres, Jules Goubaud recommandait à M"" Célérier de ne 
pas expédier directement aux acheteurs les marchandises 

vendues, mais de les lui adresser avec les factures se 
chargeant, disait-il, de les remettre lui-même aux maint 

des «liens. Les marchandises furent donc expédiées et 
M me Célérier attendit patiemment le payement de ce qui 

lui était dû. 

Plusieurs mois se passèrent, et aucun des acheteurs ne 
se mettait en règle. M"" Célérier, concevant alors quel-
ques soupçons, écrivit à tous ses prétendus cliens,et 
grande fut sa stupéfaction, lorsqu'ils lui répondirent qu'ils 

ne la connaissaient pas, qu'ils n'avaient jamais traité avec 

un voyageur de sa maison, et que, dès-lors, ils n'etawt 

nullement ses débiteurs. Bientôt, elle ne tarda pas à ap-

prendre qu'elle avait été la dupe d'un audacieux fripon. 

Jules Goubaud avait fuit le commerce pour son 

compte, avec les marchandises de M"" Célérier. I 

prétendus achats mentionnés dans ses lettres élaient fie-

tifs, et, les marchandises expédiées, il les avait vendues en 
son nom à des prix très réduits, en se hâtant de recevoir 

paiement. M"" Célérier s'informa alors, mais trop tard, 
quels étaient les antécédens de son commis, et elle apprit 

que, précédemment, pour banqueroute simple et escro-

querie, il avait été condamné, par les Tribunaux de Dinaa 

et de Saint-Malo, à uneannée et à six mois d'emprisonne-

ment. 
Poursuivi devant le Tribunal correctionnel de Dinan, sur 

la plainte de Mme Célérier, Goubaud a été condamne» 

deux années d'emprisonnement, maximum de rap6** 

portée par les articles 406 et 408 du Code pénal. C Ol * 

ce jugement qu'il a relevé appel devant le Tribunal de 

Saint- Brieuc. 
Après le rapport de la procédure fait par M. Le M 

vice-président, ce magistrat procède à l'interrogalow ■ 

Jules Goubaud. Celui-ci nie avoir commis les abus dee»" 

fiance qui lui sont reprochés; cependant il reconnaît»* 

reçu de l'argent qu'il n'avait pas ledroit de recevoir, m» 

ajoute-l-il avec un imperturbable sang-froid, si J e .*" 

Mmî Célérier, je ne demande pas mieux que AU ,'U'^I 
crire un billet, et je lui offre ma responsabilité perwr 

nelle. < 
Ce système de défense n'a pas réussi près du Tri 

sur les conclusions conformes de M. Amhroise, ^ qui, sur les conclusions contormes ne aï. n.unnw~- ^ 

dec, substitut, a confirmé purement et simplemen 

cision des premiers juges. . 
Ce n'est pas, du reste, le seul compte que Ju" 

I ait eu à régler avec la justice, car, à 
cédeute, le Tribunal de Saint-Brieuc avait encore i 

un jugement du Tribunal de Dinan, qui l'avait con^ 

pour vol, à une année d'emprisonnement, qui "jL ^ii* 

fondra pas avec les deux autres années prononcées 

lui pour abus de confiance. 

que -
l'audience f«V 

en 

ni ap-

ou j'irai chez, vous, et je briserai et vendrai 
tout... 

Je vous ai fait des billets; je vous les payerai si vous vous 
conduisez bien pour moi, autrement je renierai tout. 

ïffOMÏSfATÏOlSr» JBBICIAIBlft 

Par décrets du président de la République 

3 octobre 1851, ont été nommés : 

Juge de paix du canlon de Merdrignac, arre-u i*1 

Loudéac (Côtes-du-Nord), M. Pierre-Ange Courut», 
ment û« 

, île * 
dissent V 

nia" 

commune de Pléuée-Jugon, en remplace 

décédé : 
Juge de paix du canton de Miclan, arron 

randc (Gers), M. Mirocle Dutrey, licencié en droi 

taire, en remplacement de M. Senac ; arf0" 

Suppléant du juge de paix du canton de bon j^pjo* 

semenl de Saint-Atfrique (Aveyron), M. Ltiem ^ ^» 

Numa-Rose Arnal, licencié en droit, notaire, 

ment de M. Aussel-Lacoste, décédé ; <^inte-I'uîSi 
Suppléant du juge de paix du canton de pi suppléant uu juge ne pai.\ u" — - j.ica ues 

raidissement de Sartène (Corse), M. Uoii-« M
 Y

_ 

lembre du conseil général, en remplacement 

décédé; , MonP0,,t 

Suppléant du juge de paix du can on de t r 

sèment de Ribérac (Dordogne), M. 
taire et maire, en remp lnw,nf 

cédé ; 

art1 

petfarg1* 

Suppléant du juge de paix du ^'"jgJVou 'S A' 

Gard, arrondissement d'Alais (^^^^pal, eu ren>l 
propriétaire, membre du conseï- _ 

de M. Pelet; ue Bill»"1 ',,,; Î 
Suppléant du juge do paix du canton ,

 is
_Nicol* 

"srinont (Puy-de-Dôme), M- ^°
 com

merc« 

édé; 
erre* 

scnientde Clcrmont (Puy-_-
Cuoussy, ancien président d"^, _

 déce
dé s^^en 

1 

i, eii' remplacement de M. rlaS*'
ie 

Juge de paix du canton de la J J"
Sou

|
el

, jM 

Kochelle (Charente-Inférieure), "
nip

|acetiiei^ 

canton de Saint-Jean-de-Mont, en s6S 
gnel, admis, sur sa demande, a ta. 

traite; . , . J „ canton " A" 
Suppléant du juge de paix du c*i 

noerce I 

> de 1'»' jl 
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Tir. Jorrand, 

aa^aeT^dent; 

emen , j g
fl (le pa

,x du 

P de Saint- Marce 
Jfetînaud .enre 

-' iiam" 1 . i Àa naix du 

ancien suppléant, en 

canton de Pont-en-Royans, 

in (Isère) M. liuenno-t rede-

t3e ^"^.noiaaimeni de M. Marchand, qai 
Reynai 

16
 Se'paix di 

"^^'"^Ir^ge de P»> 

.fjei'iain"' 
uleai il du ] 

nge 
. fSaône-ct-Loire 

^|Bo^ ' pionnier, qui a été nommé juge 
à* 1 '"iie-de-Gumchay ; 
"
LaCh

&edepaix du canton 

1)ebre; 

iieuie canton ; ,. 
do Cuisery, a«ond»s-
M Claude-Mane-Gas-

,en suppléant, eu remplace-
dcpaix du cau-

sant* 

M
 'Bol lard. 

Tf.as-I.aurenie, 

de Mostagauem (Al-

notaire, en rempléce-

atsïi*"-«l." non acceptant. 

iiv "v: 
pr* 

CHRONIQUE 

il 

,le * 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

Mener- d'aujourd'hui, la ehatnbrc criminelle 

■*^
n

,
a
!'càs"ation, présidée par M. le conseiller Ri -

r|(
 " " ;' \ MM P

aul
 Meuricc, gérant du journal l E-

^
ne

, p,.
an

'çois -Victor Hugo lils, rédacteur de ce 

fl0̂ \l d
0
 désistement de leurs pourvois contre l'ar-

jl^' ̂ ur d'assises de la Seine, du 15 septembre 1851, 

l**^ damnés à neuf mois d'emprisonnement, et à 

é*k
s
*

C
°des et qui a en outre ])rononcé la suspension 

dei'^ ?
ntie

'
1

!
l

t pendant un mois, pour excitation à la haine 
itodiU01"'11 '

 ;
, fin Gouvernement, étant en état de réci-

ji au œéprw 

Jive , 
\i. Jacq 

joulm. aV 

" 1_ Voici 
^ d'aouU^

 mor
^

 à parjs 

^"reônnes, 1,141 hommes 
'I "lus sûr le mois précédent, qui comptait 229 en 

c a-

ninot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Plou-

'•ocat général, conclusions conformes, 

la statistique de la police de Paris pendant le 

dans le mois d'août : 

1,007 femmes, 23 lier-

ont don 

161 filles. De 6 à 8 ans, 13 garçons, 13 

r ans 21 garçons, 22 filles. De 15 à 20 ans 

■^ftemois de juin. Quelques journaux 
111018 " tort que la mortalité s'était sensiblement accrue. 

JU Itisdê 3 mois, 269 garçons, 188 filles. De 3 mois 
\u-desw ,

Tarçons
 73 filles. De un an à 6 ans, 127 

- 13 filles. De 

-, 45 gar-

'
1
 Mlles. De 20 à 30 ans, 113 hommes, 107 femmes. 

' wàttan's, 108 hommes, 87 femmes. De 40 à 50 ans. 

aloflirnes, 81 femmes. De 50 à 60 ans, 109 hommes, 

• tau*
8

-
 Ue 70 a 80 ans

' ^
l ll0mmes

'
 5

^ lémmes. Au-
/,' # hommes, 38 femmes. Sont morts de la phthisie, 

Siommes, 139 femmes. De la pneumonie, 53 hommes, 

«tomes. Du catharre pulmonaire, 31 hommes, 43 fem-

a fièvre entérite, 169 hommes, 148 femmes. De 

43 hommes, 29 femmes. De la fièvre 

hom-

y-vre typhoïde, 

càébrale," 53 hommes, 33 femmes. D'apop.exie, 34 

Jnes -20 femmes. Sont morts-nés, 105 enfans garçons, 

ils. Sont morts du croup, 9 garçons, 

69 

9 filles. Do con-

ions, 30 garçons, 28 filles. De la rougeole, 6 gar-

çons, 13 filles. De la petite vérole, 1 petit garçon , 2 pe-

Utes 'filles au dessons d'un an ; 4 garçons, 5 filles de 1 an 

à 6, 1 garçon de 6 à 8, une jeune fille de 15 à 20, 3 hom-

mes et 5 femmes de 20 à 30, 1 homme et 5 femmes de 30 

\A 1 femme de 40 à 50. Sont morts de maladies diver-

. -
 ;

 128 hommes, 406 femmes. Se sont tués : 23 hom-

mes, dont 2 au dessous de 20 ans, et 5 femmes. Il y a eu, 

sur le mois précédent, moins de décès d'enfans, moins de 

s par suite d'affections de poitrine, 82 décès en plus 

fcièïres entérites, moins d'enfans morts-nés, moins de 

trop, plus de petite vérole. 

Sûreté. — Dans le mois d'août, l'on a arrêté 2,088 in-

dividus : 1,143 hommes, 628 jeunes gens mineurs ou en-

lot; 1,934 arrestations sur flagrant délit, 154 sur man-

dats. 1,842 des individus arrêtés habitent Paris, 246 la 

province, 873 sont sans instruction, 1,207 savent lire et 

écrire, 8 ont une instruction supérieure. 1,448 étaient 

sans ressources, 635 vivaient du travail de leurs mains, 5 

sont dans l'aisance. 693 sont en récidive de condamnations 

eorreclionnelles, 56 de condamnations criminelles. Parmi 

ces prévenus, 1 16 étrangers. 24 arrestations pour abus 

de confiance : 17 hommes, 3 jeunes gens mineurs ou en-

fans, 4 femmes. 48 arrestations pour ban rompu : 45 hom-

mes, 2 jeunes gens mineurs, 1 femme; 96 pour blessu-

res: 57 hommes, 31 jeunes gens mineurs, 7 femmes et 

1 jeune fille mineure; 29 pour délits politiques : 23 hom-

mes, 6 jeunes gens mineurs; 284 pour délits divers : 173 

hommes, C2jeunes gens mineurs ou enfans, 45 femmes, 4 

pies filles mineures ou enfans ; 38 pour escroquerie, 27 

hommes, 6 jeunes gens mineurs enfans, 4 lèmmes, 1 jeu -

«fille mineure ou enfant; 248 pour mendicité : 123 hom-

■Kjs, 49 enfans, 71 femmes, 5 filles enfans; 209 pour ré-

gion: 150 hommes, 42 jeunes gens et enfans, 16 fem-
Bes

'
1
 "'le mineure ; 816 pour vagabondage, 404 hom-

■«,338 enfans, 61 lèmmes, 13 filles enfans; 17 pour 
'«nie illégale d'imprimés 

*j'272 pour vols 

"hlles enfans. Il 

«mois précédent, 

'gtbotidage. 
Aliéné. 

M» «lié 

12 hommes, 4 enfans, 1 fem-

: 40 hommes, 85 enfans, 65 femmes, 

y a eu moins d'arrestations que dans 

beaucoup plus d'arrestations pour va-

lets, complément du nombre de 1,533, dont il n'avait pas 

rendu compte. Des registres de comptabilité ont été éga-

lement saisis chez ce jeune homme, qui a été mis en état 

d'arrestation. 

Chez l'autre employé, le sieur N..., on a constaté un 

déficit de 879 billets; mais sa famille s'étant empressée 

d'en rembourser la valeur, il a été laissé en liberté. 

Voici ce qu'on lil dans la Patrie : 

« Nous apprenons de bonne source que les billets de la 

loterie des lingots d'or, qui ne sont pas placés, et qui 

avaient été déposés sur toute la France, rentrent active-

ment à l'administration. On estime à environ 8 à 900,000 

les billets qui rentreront ainsi sans être placés et qui se-

ront annulés. 

« Lor,s du tirage, l'administration de la loterie des lin-

gots d'or, propriétaire de ces 8 à 900,000 billets, devra, 

selon toute probabilité, gagner plusieurs lots. Mais il a été 

décidé (pie les lots, gagnés par elle, seront immédiatement 

publiés et feront l'objet d'un second tirage, pour être ga-

gnés par les billets eu circulation. 

« Les propriétaires de billets sont donc invités à ne 

pas s'en défaire après le premier tirage, parce qu'ils au-

ront encore les chances d'un second tirage. En un mot, les 

billets qui ne sont pas placés ne concourront pas, et le 

même billet, parmi ceux qui auront été pris par le publie, 

pourra gagner deux fois. 

« Nous approuvons fort toutes ces résolutions qui font 

honneur à l'administration ; mais nous avons peine à 

comprendre comment, dans cette situation, et lorsque 

tant de billets restent à placer, l'administration de la lote-

rie des lingots d'or ne rouvre pas des bureaux de place-

ment pour les billets qui sont entre ses mains, bureaux 

où ils ne seraient vendus qu'au prix de 1 fr. Cela semble 

fort nature), car il est évident que le public, qui ne va 

qu'à regrel et avec lenteur aux bureaux des spéculateurs, 

où on les vend 1 fr. 25 c, s'empresserait d'en acheter au 

prix de 1 fr. aux bureaux de l'administration. » 

— Une de nos célébrités médicales, M. le docteur A..., 

qui habite durant la belle saison une campagne voisine du 

bois de Boulogne et de Neuilly, se promenait avant-hier 

sur les bords de la Seine, lorsque son attention fut attirée 

par la marche agitée d'une jeune dame dont la toilette élé-

gante faisait ressortir la tournure distinguée, et qui, pla-

cée sans doute sous l'empire d'une vive préoccupation, 

s'avançait à pas précipités,' s'arrêtait ou levait les yeux au 

ciel, en donnant à son visage, d'une rare beauté, un ca-

ractère de sinistre résolution. 

Tout en observant cette dame, le docteur s'était arrêté, 

lorsque tout à coup celle-ci, qui n'avait pas paru jusque-là 

l'apercevoir, se dirigea vers lui ct lui demanda s'il ne 

pouvait pas lui rendre le service de lui prêter pour un ins-

tant un cravon. Ce docteur s'empressa de satisfaire à ce 

désir, en joignant au crayon un feuillet de son agenda, 

sur lequel la jeune femme écrivit quelques mots, après 

quoi elle s'excusa en termes gracieux de l'avoir ainsi in-

terrompu dans ses méditations et dérangé dans sa prome-

nade. Elle s'éloigna alors; mais le docteur, qui ne la per-

dait pas de vue, la vit prendre avec tant de précipitation la 

direction de la Seine, que, ne doutant pas que son inten-

tion fut de s'y précipiter, il s'élança à sa poursuite et ne 

tarda pas à la rejoindre et à l'arrêter. 

Une conversation bizarre s'engagea alors entre eux : 

aux questions du docteur, la jeune dame ne répondait que 

d'une manière vague et évasive ; à ses raisonnemens, 

ayant pour objet de la faire renoncer à sa funeste résolu-

tion et d'en connaître la cause, elle ne répliquait que par 

des explications diffuses, bizarres, et dont l'incohérence 

trahissait évidemment un commencement de perturbation 

des facultés mentales. 

Dans tout ce qui lui avait été dit, le docteur, malgré son 

insistance, n'avait pu saisir qu'un seul fait, c'est que cette 

jeune femme habitait le quartier du Mail. Dans l'impossi-

bilité d'obtenir d'elle de plus amples renseignemens, il 

prit le parti, ne voulant pas l'abandonner dans la triste si-

tuation où elle se trouvait, de la conduire chez le commis-

saire de police de ce quartier, et, à cet effet, il la fit monter 

dans un fiacre, où il se plaça près d'elle. 

Arrivés au commissariat, et introduits dans le cabinet 

du commissaire, le docteur se disposait à expliquer à ce-

lui-ci de quoi il était question, lorsque la jeune femme, 

prenant la parole avec volubilité : « N'écoutez pas Mon-

sieur, dit-elle au magistrat ; Monsieur est mon mari, et il 

va vous faire quelque conte pour se débarasser de moi. » 

Mais le commissaire qui, dès le premier moment où elle 

avait mis le pied dans son cabinet, avait reconnu à qui il 

avait affaire, ne la laissa pas poursuivre, après avoir de-

mandé au docteur dans quelles circonstances il avait fait la 

rencontre de cette femme, il lui expliqua qu'elle n'était 

autre qu'une de ces malheureuses que leur ineonduite en-

traîne de chute en chute, jusqu'à se faire inscrire sur les 

registres de la police. « L'éducation distinguée qu'elle a 

reçue, ajoula-t-il, sa beauté, sa recherche et son élégance 

millions. Ce procès, qui n'est pas encore terminé aujour-

d'hui, va sans doute devoir sa fin à la singulière circons-

tance que nous allons rapporter. 

Il y a quelque temps, un ancien militaire, le sieur R..., 

demeurant dans les environs de Marseille, étant venu 

à Paris pour affaires de famille , descendit dans un 

hôtel du quartier de la Chaussée-d'Antin. Se trouvant 

à cour d'argent, le sieur R... pria l'hôtelier, M. £>..., de 

lui avancer une centaine de francs, et en garantie, il lui 

laissa provisoirement une superbe montre en or, ornée de 

diamans, et sur la cuvette de laquelle on voyait un portrait 

de femme en miniature et les lettres E. W'..., M. R..., ra-

conta à l'hôtelier que, dans un combat auquel il avait as-

sisté en 1814, en Bourgogne, il avait blessé et fait prison-

nier un colonel anglais; que, celui-ci étant mort presque 

immédiatement de ses blessures, sa montre lui était restée. 

Il la recommanda tout particulièrement à M.D..., et partit, 

il y a quelques jours, en annonçant qu'il ne tarderait pas à 

lui faire remettre, par les messageries, la somme prêtée, 

et contre remboursement. Il fut convenu que la montre 

serait renvoyée à M. R... 

Avant-hier, il v avait une telle affluence de voyageurs 

chez M. D..., qu'il se vit forcé de céder provisoirement sa 

chambre à un Anglais. Celui-ci, eu apercevant appendus 

au-dessus de la cheminée la montre en question, pousse 

une exclamation de surprise; il s'empara du bijou, 

l'examina, et questionnant l'hôtelier, il acquit la certitude 

que cette montre était celle de son frère, le colonel W... ; 

il reconnut sa belle-sœur dans la miniature dont nous 

avons parlé. Avec un entêtement tout britannique, l'An-

glais ne voulait pas se dessaisir du bijou, qu'il offrait de 

paver 100,000 fr. si on les exigeait, car c'était là, avec le 

témoignage du sieur R..., la preuve du décès de son frère 

et la fin du procès pendant depuis plus de trente ans ; mais, 

en l'absence du propriétaire actuel de la montre, et en pré-

sence de l'obstination de l'Anglais et des droits de l'hôtelier, 

on dut requérir à l'intervention du commissaire de police, 

qui parvint à tout concilier, en consentant à rester déposi-

taire provisoire du bijou. Le jour même, l'Anglais est 

parti pour. Marseille à la recherche de M. R... 

— Hier, vers trois heures après midi, un petit coupé de 

remise, dont le cheval emporté ne pouvait plus être maî-

trisé par le cocher, descendait le boulevard Poissonnière 

avec une telle rapidité, qu'ayant heurté de front un eabrio 

let, il le renversa si violemment que ses roues montèrent 

sur la capote, qui fut brisée. La personne qui se trouvait 

dans ie cabriolet, au moment de sa chute, avait heureuse-

ment été lancée en dehors, sans quoi elle eût été nécessai-

rement blessée d'une manière grave. Le cocher du coupé 

a été arrêté et sa voiture conduite en fourrière. 

— Le sieur Brion, propriétaire, au village de Billan-

court, commune d'Auteuil, visitait ce matin un verger qui 

lui appartient et qui est désigné sous le nom de la Côte -

Rôtie, lorsque, dans un bosquet, sous lequel se trouve une 

table rustique, il aperçut le corps d'un homme, pendu à 

un arbre, à la hauteur de deux mètres et demi du sol. Le 

premier soin du sieur Brion fut de couper la corde, qui se 

terminait par un noeud coulant, et de voir si le corps avait 

encore quelque symptôme de vie. Les membres étaient 

flexibles, et il lui sembla qu'ils conservaient un reste de 

chaleur; il se hâta en conséquence d'aller chercher un mé-

decin, le docteur Spindler; mais celui-ci constata que tout 

secours était inutile, et que la mort paraissait remonter à 

quatre ou cinq heures environ. 

Le commissaire de police ayant été averti par la gen-

darmerie, se rendit sur les lieux pour procéder à l'enquête 

sur les circonstances de ce décès. De la déclaration du 

docteur Spindler, il résulta qu'il n'existait sur le cadavre, 

aucune trace de violences ni sévices, et que la mort devait 

être attribuée à un suicide. 

Dans les vêtemens du décédé, dont le linge est marqué 

aux initiales A. N. R., on n'a rien trouvé qui fut de nature 

à faire connaître son individualité; seulement, d'une des 

poches de son pantalon on a retiré un portefeuille conte-

nant parmi differens papiers insignifiaus, écrits pour la 

plupart au crayon, 36 factures au nom de diverses prati-

ques du sieur Billery, boulanger, rue d'Astorg, 45, à Pa-

ris, ce qui semblerait dénoter que cet individuétait chargé 

des recettes de ce boulanger. 

Le commissaire, en l'absence de renseignemens plus 

précis, a envoyé le cadavre du suicidé à la Morgue. 

ral commandant le département du Var sur la belle con-

duite du fusilier Gros. Le courage, l'intrépidité et le dé-

vouaient de ce brave militaire ont fait l'admiration des 

spectateurs assez nombreux, que les cris d'alarme et de 

désespoir des victimes avaient attirés sur le rivage, et no-

tamment de M. le premier président de la Cour d'appel 

d'Aix et de M. le procureur de la République de Crusse, 

ipii étaient venus, en compagnie de plusieurs pei s imies, 

visiter le monastère en ruines de Saint-Honoral et le fort 

de Sainte-Marguerite. C'est de la bouche de M. le premier 

président que M. le commandant du fort a reçu les pre-

miers détails. Ce magistrat était tout à la fois sous le coup 

de l'émotion (pie lui avait causée ce fatal événement et do 

son admiration pour le fusilier Gros, auquel il a témoigné 
le plus vif intérêt. 

— MORBIHAN (Vannes). — Lundi soir, vers neuf heures 

et demie, un incendie, dont les suites auraient pu être ter-

ribles, a éclaté dans les combles de la maison qui fait le 

coin de la rue du Poids-Public etdu prolongement de la 
rue Noe, en cette ville. 

A peine l'alarme avait-elle été donnée par les plus pro-

ches voisins, qu'un grand nombre d'habitat ;s étaient ac-

courus sur le théâtre du sinistre, avant même que le tocsin 
eût sonné. 

Malheureusement, près d'une demi-heure s'écoula avant 

l'arrivée des pompes, et encore, lorsque celles de la ville 

(au nombre de trois; furent amenées sur les lieux, elles se 

trouvèrent si mal outillées, qu'elles ne purent jouer qu'a-

près un nouveau et mortel quart-d'heure d'attente. 

Cependant, des gerbes de flammes s'échappaient du toit 

de la maison embrasée, et l'on frémit à l'idée des consé-

quences que tous ces retards eussent pu avoir, si le vent 

eût soufflé avec plus de violence, et si une pluie bat-

tante n'eût providentiellement Contrarié l'incendie. 

Les chaînes commençaient à s'organiser entre la maison 

qui brûlait et la petite rivière qui alimente le moulin des 

Lices, -lorsque arriva la garnison, c'est-à-dire le détache-

ment du 22 e de ligne avec la pompe du génie militaire. La 

présence de cet utile renfort imprima une grande activité 
aux secours. 

De généreux citoyens n'hésitèrent pas à se jeter dans 

l'eau jusqu'à mi-corps pour alimenter les pompes. Cet 

exemple fut bientôt imite par trois grenadiers du 22", qui 

ne consentirent à sortir de l'eau qu'après l'extinction com-
plète de l'incendie. 

Cinq pompes, dont trois à la vilie, une au génie mili-

' taire et l'autre à la maison centrale, luttèrent pendant 

près de deux heures contre le feu, dont on parvint enfin 

à se rendre maître vers onze heures et demie du soir. 1 

Le détachement du 22% parfaitement dirigé par M. le 

commandant de place et par les officiers placés sous ses 

ordres, s'est conduit avec la bravoure, l'intelligence et 

l'activité qui ne sont que des qualités ordinaires chez le 
militaire français. 

Le capitaine et le lieutenant de la compagnie de pom-

piers étaient absens de la ville, circonstance qui parait 

avoir exercé une influence fâcheuse sur la direction des 
premiers secours. 

M. le commandant de la garde nationale est arrivé l'un 

des premiers sur les lieux et a coopéré activement à l'or-

ganisation des chaînes et de l'ensemble des moyens em-

ployés pour combattre l'élément destructeur. 

Le capitaine commandant la gendarmerie, et presque 

tous ses subordonnés s'étaient également rendus ren-

dus place de la Poissonnerie dès le premier avis du si-

nistre, et une mention honorable leur est due pour le zèle 

el l'empressement qu'ils ont montrés. 

PI usieurs ecclésiastiques ou élèves du séminaire n'ont 

cessé de travailler avec ardeur et de payer de leur, per-
sonne. 

Tout le monde, du reste, a fait son devoir, etona vu jus-

qu'à des femmes se distinguer au milieu des travailleurs. 

Les pompiers ont été, comme toujours, admirables de dé-
vouement et de courage. 

Une enquête est, dit-on, commencée sur les causes du 

dernier incendie, auquel la malveillance paraît complète-
ment étrangère. 
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l'administration de cette loterie, dans 

rentrée de fonds qu'ils étaient inculpés 

native, lui ont fait donner par ses compagnes, et dans le 

milieu de désordres et d'excès où elle vit, le surnom de la 

Marquise. Jusqu'à ce jour, nul symptôme d'aliénation 

mentale n'avait été remarqué chez elle ; peut-être, à dé-

faut d'explications qu'elle no peut fournir, une perquisi-

tion à son domicile fera-t-ellc connaître la cause de cette 

perturbation de ses facultés. » 

Cette perquisition eut lieu immédiatement. L'aspect gé-

néral du logement de la jeune femme indiquait qu'une 

sorte de lutte avait dû s'y engager; plusieurs meubles 

avaient été dérangés violemment de leur place ; d'autres 

étaient ouverts, une chaise était renversée ; dans la che-

minée, enfin, on remarquait des morceaux de différens 

papiers déchirés, et entre autres, des fragmens de billets 

de la banque de France. 

Interrogée sur ce qui s'était passé, la jeune femme re-

tomba dans ses incohérentes divagations en continuant de 

signaler le docteur comme son mari. Toutefois, en l'écou-

tant avec patience et en feignant d'abonder dans son sens, 

on finit par apprendre qu'un jeune homme qu'elle recevait 

souvent était venu chez elle le matin et avait voulu lui em-

prunter une somme qu'il savait être en sa possession. Sur 

son refus, il avait cherché à s'en emparer de vive force, 

une lutte s'était alors engagée, dans laquelle la Marquise, 

se voyant la plus faible, avait déchiré les billets et avait 

appelé au secours, ce qui avait mis le jeune homme en 

fuite. C'est à la suite de cette scène violente que cette 

malheureuse, sous le coup d'une exaltation qui avait bien-

tôt dégénéré en démence, avait pris une voiture et s'était 

fait conduire au bois de Boulogne, d'où elle s'était dirigée 

vers la Seine, en traversant le village de Saint-James. 

Cette femme, conduite d'abord à la Préfecture de po-

lice, a été presqu'immédialement envoyée à l'infirmerie 
de Saint- Lazare. 

— Eh 1814, lord W... était colonel d'un régiment an-

glais ; il fut appelé à faire partie de l'armée alliée qui vint 

envahir la France. Peu de temps avant son départ de Dou-

vres, où il tenait garnison, le colonel s'était marié à une ri-

che héritière, qu'il avait laissée dans sa famille pendant qu'il 

allait courir la chaneedescombats. La campagne de France 

terminée, on n'entendit plus parlerdu colonel; on sut seule-

ment que son régiment avait élépresqu'enlièrenientdélruit 

dans un combat qu'il avait soutenu contre les troupes fran-

çaises, dans les plaines de la Bourgogne ; mais sa mort 

n'ayant pu être régulièrement constatée, il était résulté en-

tre les différens membres de sa famille uu procès, dans 

lequel les intérêts des parties ont engagés pour plusieurs 

VAR (Toulon). — Le bras de mer qui sépare l'île Saint-

ïlonorat et l'île Sainte-Marguerite, et qui a une largeur de 

sept cents mètres environ, a été dimanche, de deux à trois 

heures, le théâtre d'un drame déchirant. 

Une légère embarcation, contenant dix personnes de 

Grasse et de Cannes, qui revenaient d'une partie déplaisir, 

cherchait à passer de Saint-Honorat à Sainte-Marguerite. 

La mer était grosse et le vent soufflait avec force. Tout 

à coup, sur une manœuvre, peut-être imprudente, le vent 

pèse sur la voile et fait chavirer l'embarcation. Les dix 

personnes sont jetées à la mer. Aussitôt toutes cherchent 

à monter sur le bâteau, qui, à l'aide du petit mât et de la 

voile, surnage encore. Deux fois le poids et le mouvement 

de tant de personnes le font chavirer. On revient au-des-

sus, on s'y cramponne : les hommes qui savent nager font 

des efforts surhumains pour se soutenir et soutenir a la 

surface trois malheureuses femmes que la frayeur, le froid 

et l'eau avalée ont privés de sentiment. Tous luttent avec 

désespoir el poussent des cris lamentables, 

Deux soldats qui, heureusement, passaient sur les bords 

de la mer, se mettent à courir pour appeler du secours. Le 

fusilier Gros, 2' bataillon, 6e compagnie, du 68° régiment, 

arriva en face, mais à plus de trois cents mètres des nau-

fragés, s'empara d'un petit bateau plat, presque déman-

telé, large de deux mètres et long de trois tout au plus, 

qui était sur le rivage. Cet homme intrépide, sans calcu-

ler le danger, qui est imminent, et n'écoutant que sou 

cœur et les cris désespérés des malheureux, qui, à chaque 

instant, peuvent disparaître sous les flots, se dirige, bal-

loté par la lame, vers le point où l'on voit surnager à la 

surface des bras et des têtes. C'était un tableau déchirant 

que celui de dix personnes luttant pendant une heure con-

tre la mort, poussant des cris affreux et élevant vers le 

ciel leurs mains suppliantes. Aussitôt qu'il arrive, tous 

ceux auquel il reste des forces s'élancent vers lui. Le frêle 

bateau s'incline, se remplit à moitié d'eau, et est prêt à 

couler à son tour. Le soldat Gros conserve un admirable 

sang-froid ; il réussit à prendre quatre hommes et sedirige 

vers la côte Saint-Honorat. Malgré le mauvais état du ba-

teau, malgré la lame qui menace à chaque instant de l'en-

gloutir, il parvient, après des efforts inouïs, à mettre à 

terre ces quatre malheureux qu'il a arrachés à la mort. 11 

allait retourner pour sauver les autres ; mais un fort ba-

teau, monté de quatre marins, qui s'étaient dirigés sur 

Saint-Honorat, d'après l'indication des premiers soldats, 

avait pu les prendre. 

Transportes au fort, les naufragés ont reçu les soins 

que réclamait leur état déplorable. Un homme et une lem-

mesont encore très malades aujourd'hui, quoique hors de 

danger. Mais une pauvre jeune femme, mariée depuis deux 

mois seulement, est morte, le soir même du fatal événe-

ment, sous les yeux de son mari, accablé de désespoir... 

M. le commandant du fort Sainte-Marguerite, qui a pro-

digué, ainsi (pie sa famille, les plus tendres marques d'in-

térêt à ces malheureux, a appelé l'attention de M, legéné-

KTRANGER. 

PRUSSE (Berlin), le 1" octobre. — La Cour d'assises 

de Berlin aura prochainement à juger une affaire qui, de-

puis quelques jours, fait ici le sujet de toutes les conver-
sations. 

Dans le mois de juillet 1848, Stanislas Tomaschek, tail-

leur, domicilié à Copenhague (Danemark), vint voir son 

frère, Jean-Baptiste Thomaschek, exerçant le même mé-

tier à Berlin. Stanislas logea chez son frère ; il y mourut le 

20 novembre suivant, et, le 24 du même mois, il fut en-

terré avec une certaine pompe au cimetière catholique de 

notre capitale. Déjà, depuis quelques années, Stanislas 

avait fait assurer sa vie pour 1,400 liv. sterling (35,000 

fr. ) par une compagnie de Londres, et pour 2,000 écus 

de banque (4,000 fr.) par la caisse des maîtres tailleurs de 

Copenhague. Ces deux sommes, sur la présentation de 

l'acte de décès de Stanislas et d'un certificat constatant 

qu'il était mort de mort naturelle, furent payées par les 

assureurs respectifs à la veuve de Stanislas, en sa qualité, 

de tutrice de ses deux enfans, encore mineurs. 

Personne ne pensait plus à cette affaire, lorsque, vers le 

milieu du mois dernier, le procureur de l'Etat près le Tri-

bunal criminel de première instance de Berlin apprit que 

Stanislas Tomaschek, qui serait mort à Berlin en 1848 

vivait encore et avait été vu par deux agens do policé 

prussiens à Leitmeritz, en Bohême, sa patrie. Le procu-

reur de l'Etat fit surde-champ procéder à l'exhumation 

du cercueil qui devait renfermer les restes mortels de Sta-

nislas Tomaschek; on ouvrit celte bière, et l'on 

plusieurs pierres placées sur un même rang 

pées d'un drap de lit, de manière à faire croire que c'était 
un cadavre dans son linceul. 

Jean-Baptiste Tomaschek et un chirurgien nommé Kelke 

sur la déclaration desquels l'acte de décès de Stanislas à 
été dressé, ont arrrêtés. 

Il résulte des interrogatoires qu'ils ont subi que Kelke 

avait reçu de Jean-Baptiste une petite rétribution pour 

faire la fausse déclaration, et que Jean-Baptiste avait fait 

passer son frère pour mort, afin que edui-ci et sa famille 

qui étaient dans la misère, pussent toucher les sommes 
assurées a Londres et à Copenhague. 

Il résulte des mêmes interrogatoires que Stanislas au-

rait, reçu le quart de ces sommes, et sa femme les trois 
autres quarts. 

Le gouvernement de Prusse a demandé à celui d'Autri-

che 1 extradition de Stanislas Tomaschek; mais cet indivi-

du a disparu de Leitmeritz et n'a pu être retrouvé 

Quant a la femme de Stanislas, la justice prussienne ne 

peut pas 1 atteindre; car elle demeure à Copenhague, et il 

n existe pas de traité d'extradition entre la Presse et le 
Danemark. 
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M. Robertson rouvrir i ses cours d'anglais lundi, 6 oc-
tobre. On se fait inscrire d'avance. Le programme 'se dis-
tribue chez le concierge, place Louvois, 8. 
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Home, 5 O'Oj. déc.. 74 3|8 

Emprunt romain. — — 

Dito, Emp. 25 mill.. 1130 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire. . — — 

Quatre Canaux 1090 — 

Canal de Bourgog. . . 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl. . 510 — 

H.-Fourn. de Mono. . 

Zinc Vieille-Montag. . 2GÙ0 — 

Forgesdel'Aveyron. . 

Houillère-Chazotte. . — =* 

CHE23INS DE FEH COTES AU 3FAÏÏ.ÇUET. 

AU COMPTANT. Hier. , Aul. j *U COMPTAS^ 

St-Germuin ... 412 50 , Du Centre \427~50 

Versailles, r.d. 207 50 270 — Bout, à Amiens, j 

— r. g. 220 — 217 50.OrléansàBord.
;
382 50 

ParisàOrléans.iSSo' 25 8(10 — iChemin du N..1457 50! 

Paris à Rouen.. |557 50; — — IParisàStrasbg . 

Rouen au Havre: 21 5 — 212 o0:Tours à Nantes. '260 — j 
Mars, à Avign.|207 50 212 50 Mont.àTroyes J 

Strftsbg.àBàle. 150 — 148 75 Dieppe à Fée.. 191 2 

426 25 

260 — 

383 75 

156 25 

351 25 

262 50 

100 — 

LES PAPIERS PEINTS COMIQUES fabriqués par la maison Aubert 

ont obtenu un si grand succès que le tirage des deux premiers 

rouleaux, tirage fait à deux mille exemplaires, s'est trouvé 

épuisé en quatre mois. Un tirage nouveau vient d'être fait, et 

MM. Aubert ctC ont, de plus, fabriqué un troisième rouleau. 

_- Voici le moment où les dames commencent à s'occuper 

de leurs toilettes d'hiver : c'est l'occasion de leur rappeler leur 

journal favori, les Modes parisiennes. 

— L'Almanach pour rire, pour 1852, est en vente chez 

Aubert. Cet al manach, rempli de dessins étrangers a la po-

litique, est exécuté pur les rédacteurs et dessinateurs du Jour-

.nal pour rire. 

— L'huile do foie de morue nalurplln „ , 

position de 1849, se vend rue Saim-ft^H O*^ 

— Aujourd'hui dimanche, à l'Odéon 4» ' *
 l 0fi>,e 

ce théâtre de Elle est folle, drame en deux aeK^ion i 
ville. M. Lepemtre jouera le rôle du n i • °e M \ïï>» 

ses plus belles créations; il . Picrron ce ui ^l''' ̂ l'Ï^t 
M- Roger-Solié celui de lady Anna

 Ue Slr HisC?^ 
Le spectacle sera terminé par la premier * 

(reprise) du Voyage interrompu, comédie l , . ,
 re(,rés

em
a

ii 

M. Lepeintre dans le rôle de Jolîvet et P
0

"
 trois actes ,*» 

Phèdre, tragédie en cinq actes, pou'r la coiù^,
ilin

-
er,c

e^ 
buts de M. Fleuret et de M"' Armand [Y^ UaUon 

„ . ' " •
S

""' •-n.i'.j^ 

AVIS IMPORTAIT, 

lAS Insertions légales, le» iniion 

eem de MSI. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées «âîrecte-

ga&ent au bureau du Journal. 

Ee prix de la ligne a insérer une 

au deux fois est de. . . . 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 SS 

Cinq; fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

BELLE FERME PRÈS GORBEIL. 
Etude de M. GILLIARD, avoué à Fontainebleau. 

Vente au Tribunal de Fontainebleau, le 22 octo-

bre 1851, 

D'une FERME a Auverneaux, canton de Corbeil 

(Seine-et-Oise), près Ponthierry, entre Corbeil, 

Fontainebleau et Melun, à environ cinq myriamè-

tres de Paris, près des chemins de fer de Corbeil 

et de Lyon et de la route de Fontainebleau ; con-

tenant environ 77 hectares. Cette ferme est louée, 

outre les impôts, 5,400 francs. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser à M" GILLIARD et CAUTlllON, avoués 

à Fontainebleau. (5057) 

finnnri d'écriture et de tenue des livres en 25 

uUUAtj leçons, par VITAL , r. Montmartre, 182. 

(5878) 

nT ftyrj L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE , diri-

U "ulil, géo par M. DUVIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-

bre. Pour plus de renseignemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Domiuique-d'Enfer. 

(5767) 

D i PF i ï AUliÉAT en deux mois, par M. LELARGE, 

DAIIIIAL rue des Macons-Sorbonue, 9. (Affr.) 

(5813) 

A MUTES pou,- SAN-FRANCISCO. 
Le navire neul de 500 tonneaux de jauge légale, 

Alphonse Cezard, capitaine LE BOZEC, partira le 

10 octobre prochain. S'adresser pour fret et passa-

gers
 :

 A Paris, à MM. V. Marziou et C°, r. des Mou-

lins, 21; à Nantes, à M. Quéral, courtier maritime. 

• (5879) 

OUVRAGES CLASSIQUES . e £&ur 

1). Lévi Alvarcs, formant un cours complet et mé-

thodique de GRAMMAIRE , de LITTÉRATURE , d 'msTOi-

RE, de GÉOGRAPHIE, de SCIENCES NATURELLES et de 

CALCULS.— Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

... mjn on procure des employés, des domestiq. 

uKÂilo M. Pérard, rue Montmartre, 61. (Affr.) 

(5872) 

d'obtenir sa3'méd. à l'expos. de 1849 v 

(3839) 

EXPOSITION DE LOKDRES. 
On trouve dans la maison Bric ct C% 189, Reqenl-

Slreel, à Londres, — la coupe et l'élégance de la 

confection française, jointe à la supériorité des 

toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 

en toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. — Magasins au i~ 

(5841) 

ninn IVVrïîY Jja pommade de la veuve 
IflAlJÂ II ILuA. FARXIER est le remède 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé pai 

jécret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

our de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombier 

(5852) 

Nou-

veau B
I^RS/T dos hernies pour la g 

AiilMsjil radicale. IL RIONDETT 

rien SOI 

TTI vient 

Maladies secrètes ct Affectio 

HSCU1TS OLLîVlEf^ 
Approuvés par l'Académie de médecine^' 

Seul remède qui guérisse sans récidive 

de recompense ont été votés à l'auteur Ij^f' 

"■ j", rue St-Honoré 9^ 

spondance. (Affr.) foS*; -
talions gratuites t. 1. j" 

Traitement par corres 

GUÉRISON 
de suite des maladie* 

dartres, faubourg Saint-». 

C3827 *' 

g a INJECTION 4 fr. NOIIV . appl. aux niai -

Le directeur dit J0URNAL|POUR RIRE, faisant droit aux réclamations de ses abonnes, et sans réduire la quantité de dessins et de texte contenus dans le format ordinaire du journal, «^yj 
un format plus commode, qui permettra désormais de relier les numéros et d'en former des albums de salon. — Le numéro du â octobre contient 100 caricatures. 

Chaque trimestre peut composer un très piquant Album. — Moyennant 16 francs pour l'année, l'on aura donc quatre Albums renfermant une quantité de dessins, qui, suivant les prix habi-

tuels de ces sortes de collections, représentent une somme quatre fois plus forte. 

Trois mois, 4 fr. «5 c. $ — Six mois, § fr. 50 c. — lioiize mois, 16 fr. — ©liez AUBERT et €=, place de la Bourse, 39. (5882) 

!NST1T1]T10N DIRIGEE 

PAR M. 
AUX. Dl SAILLIT RUE BLEUE, 7. 

RÉPÉTITIONS DU COLLÈGE CHAPTAL ET DU LYCÉE BONAPARTE — PRÉPARATION A L'ÉCOLE DE ST-CYR. 
CHOIX D' -LÈVES. — ÉDUCATION DE LA FAMILLE. — Cette année, sur 20 élèves seulement, celle Institution a obtenu 

so nominations, dont un tiers en prix, tant au Lycée qu'au Collège et au grand Concours. — LOCAL MAGNIFIQUE. 

(5860) 

DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU. 

EAU TONIQUE 
PARACHUTE DES CHEVEUX. 

I*ar CHAEMIN. DE BOUEN. 

Celte eau arrête la chute des cheveux , en fait croître 
de nouveaux en deux mois, et guérit toutes les maladies 
du cuir chevelu. — Succès garanti. — Entrepôt et fabri-
que ii Rouen, rue de l'Hôpital, 40. Dépôt à Paris, chez 
NORMANDES , passage Choiseul, 19. (Affranchir.) — Prix 
du flacon: 3 francs. (5818) 

W M)GERS 
INVENTEUR DES DENTS OSANORES, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 

des Sciences dentaires et de l'Encyclopédie du 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 
270, RUE SAINT-HONORÉ. en face le PASSAGE DELORME. 

Ne pas confondre et bien s'adresser au n* 270. 

(5853) 

TAPIS 
Neufs et d'occasion. 

mmmi n 
rue 

TA1TBOUT, 21. 

(58S0) 

Maladies Secrètes-, 
j TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de P»ris, maiire en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, proleiseur 
de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité u'Orléttils, boulevard St-Dénls. 18. 

T' ... ' CKAÏKBÎ&ES, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et dsms les prix de HO, 30 et 40 fr. par 

mois. — Petits et grands ABPAR.T JEMBNS 

depuis SO fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Sainl-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un rc-
I mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

l ' * ''( 

CONSULTATIONS GRATUITES 

EIL, 19, Am \m 21, PARIS. 
TRAITEMENT PAU CORUESPOîïDANCE ( AFFRANCHIR). 

¥iCg AtfNOJVCKS, KEC'ÏJAMIÎS et AVIS DIVERS à insérer dans la GA5KETÏK DIS TKIUIJMVX sont reçus au Bureau «Su Journal, et fiiez 

MM. 13IISOT et 4>, régisseurs des Annonces de la Gazette de» Tribunaux et directeurs de la COMPAGNIE GË^ËRA MB H'AMNOIYCIIS. 

TARIF DES ANNONCES 
Depuis le 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR 1E CARACTÈRE SE CINQ POINTS ). 

D 'CHTE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De Clîïfî à HTE1JF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

MX AIïMOHICES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES X.IGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la H» 
De CINQ, à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 

Dix ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

KECEiAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

ie prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières? 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Plneesncng d'hypothèques et Jugcnicns, est de t fr. && c. la ligne. 

En publication légale des Actes «le Société est obligatoire, pour l'année ISSS, tlans la GAZETTE DES TKBHUSAliX , EE DROIT et le .lOtlSlVtl. Gl^ÉKAli M'AFFICHES. 

Veille» mobilière*. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« MAUP1N, huissier a. 
Paris, rue Saint-Denis, 203. 

ÊEn une maison sise à Paris, rue 
Sainl-Denis, 258. 

Le lundi 6 octobre 1851, à midi. 
Consistant en table, comptoir, 

montres vitrées, etc. Au cpl. (soua) 
 V 

SOCIÉTÉ». 

Cabinet de M. CÏIALOPIX, ancien 
agréé, rue Chabrol, 71. 

D'un acte sous seing privé , en 
date du vingt-sept septembre mil 
huit cent cinquante et un, enregis-
tré il appert qu'une sociéleen com-

inaïKlitea été contractée pour quip-
sec années entre Jeàn-Bienaimé 

I A1SNÉ el le commanditaire dé-
nommé audit acte, pour exercer a 
La Chapelle-Saint-Denis, rue du 

Don-Puits, n, place îles Marehês, 
le commerce de marchand ue vins 

traiteur et logeur. Le gérant est 
l.aisné, el les raison .et signature 

sociales seront LA1SNE et C". 
CHALOP1N. (3S77) 

D'un nets sous seings prives, fait 

triple & Marseille le vingt deux, sep-
tembre mil huit cent cinquante et 

un, et à Paris le vingt-Six du même 
mois, ledit acte enregistré a Paris 

le vingt-sept du même mois, folio 

10, verso, case 7, par Darmengau, 
qui a reçu pour les droits cinq 
francs cinquante .centimes, entre: 

i" M. Michel PEAN'O, marchand 

de sangsues, demeurant à Marseille, 
rue de l'Olivier, 36; 

2° M. Joseph GARRO, marchand 

de sangsues, demeurant à Marseille, 
mêmes rue et numéro ; 

3° M. Jean-Baptiste CASA, mar-

chand de sangsues, demeurant il 
Marseille, grand chemin des Char-
treux, 61 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Les susnommés s'associent co'-

lectivemenl pour faire le commerce 
de sangsues. 

Celle société est [contractée pour 
te temps et terme de Irois années 
entières et consécutives, qui com-

menceront le premier octobre pro-
chain, pour linir à pareille époque 
de l'année mil huit cent cinquante-
quatre. 

Le siège de la société sera à Mar-
seille, rue Sainle-Julie, 7, avec suc 
curSale ;\ Paris, rue Tonnellerie, 15. 

La maison de commerce sera 
sous la raison de PEANO, GARRO el 
CASA, et la signature sociale porte-
ra ces mêmes noms. Chacun des 
associés en fera usage; mais elle 

n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera donnée pour les affairas de la 
société. En conséquence, tous bil-

lets, letlres de change ou obliga-

tions ct engagement généralemenl 
quelconques devront exprimer la 

cause pour laquelle ils auront été 

faits et fournis. 

Les associés, ou l'un d'eux, rem-
pliront les formalités nécessaires, 

pour donner au présent acte la pu-
blicité requise par la loi. 

Pour extrait : 
GAIU'.O. (3S7S) 

Par acte sour seing privé, on date 
du vingt-cinq septembre mil Huit 
cent cinquanu;-un, enregistré à Pa-

ris le deux octobre suivant, folio 39, 

recto, cases 2 el 3, par Deleslang, 
qui a reçu cinq francs cinquante 

centimes, décime compris; 
11 appert : 
(l'une société est formée entre les 

sieurs Léon-1'lorenlin R1COEUR, fa-

bricant de marrons glacés, demeu-
rant à Paris, rue Coquillièrc, 42, d'u-
ne part ; 

Et Jean -Baptiste -Patient THE-
BAULT, placier, demeurant même 
maison, d'autre part ; 

Pour l'exploitation d'un fonds de 

marrons glacés, el la formation et 
l'exploitation d'un fonds de distilla-
tion. 

La raison sociale est RICOKL'R el 
THÉMACLT. 

Les deux associés sont chargés de 

la vente et de l'achat des marchan-
dises, el ont tous les deux la signa-

ture de tous les actes de la société, 
pour ce qui engage la société. 

La mise de chacun des associés est 
de dix mille francs, comme suit : 

Le sieur Hicceur apporte dans la 
société son fonds, clientèle, usten 
sjles el achalandage de marrons 
glacés, pour la somme de six mille 

1 cinq eenls francs, et quinze cenls 

francs comptant. 

Le sieur Thébault apporte huit 
mille francs comptant. 

Les deux associés complet cronl 
leur mise au fur et à mesure des 
besoins de la société. 

La société a commencé le vingt-

cinq juin mil huit cent cinquanle-
un, et finira le premier juillet mil 
huit cent soixante-trois. 

Pour extraii conforme : 
BlCOEUR. TBjéBAULT. (3870) 

la signature sociale leur a été don-
née en cas d'empêchement du sieur 
Miction, mais seulement pour rece-

voir ou payer, les affaires de la so-
ciété devant cire faites par le gé-
rant, Laurent Miction. 

Pour extrait : 

BLANCHET, (3880) 

TRIBOSAL DE COMMEHG. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-un septembre 

mil huit cent cinquante-un, dûment 
enregistré, il appert : i" Que MM. 
Jean PECHAMBES, demeurant à La 

Chapelle-Sainl-Denis, 43 ; Bernard 
HAIRET, rue llauteville, 43; Laurent 
M1CHON, rue du Faubourg-Poisson-

nière; 88 ; Augusle LEBRUN, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 7a, et Théo-

phile BLANCHET, passage du Désir, 
2, ont adhéré à l'acte de société pas-
sé devant M0 Daguin, notaire à Paris; 
lalitc société, connue sous la raison 
sociale CHARLES el C", et sous la 

dénomination de l'Union des fabri-
cant de colliers anglais, dont le siè-
ge est établi à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 74; que leur ad-
hésion remonte au quatorze août 
mil huit cent cinquante-un ; 2" que 

M. Laurent Miohon a élé nommé gé-
rant de ladile société en remplace-
ment du sieur Louis-Charles Char 

les, qui a donné sa démission de gé 
rant et de sociétaire ; S"que MM. Ju-

lien Cormier et Théophile Blanchet 
ont élé adjoints à la gérance; que 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugêmens du 3 OCTOBRE ISSI, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PECQUET (Marcelin-
Florentin), anc. nid de literies, rue 

Montmartre, 34, aetueUemep) à lia-
lignolles, rue Truffant, 25; nomme 
». Auihltreil juge-commissaire, et 
M. Huel rue Cadet, 6, syndic pro-
visoire (N» 10129 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CftÉANCIEKS 

' Sont invltet à se rendre au Tribu lai 

de commerce de Paris, salie des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CASSEGRA1N (Pierre-
Narcisse), charcutier, l'auh. Sl-Ho-

noré, 18, le 10 Octobre à 12 heures 
(N° 10116 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses , 
aiin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANCEAU, négociant, quai 
Jeminapcs, 210, le 11 octobre à 3 
heures (N° 10021 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence, de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aijirmation de leurs 
créances: 

N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour tes vé-
rilicalion ct atlirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THOREL (Gustave), décé-

dé, libraire, place du Panthéon, 4, 

le 9 octobre a 9 heures (N» 9938 du 

Du sieur AUBERT (Jean), restau-
rateur, rue de l'Arhre-Scc, 36, le 11 
octobre à 11 heures (N" 9955 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la fuillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

«EMISES A HUITAINE. 

Du sieur LANGLOIS et femme, 
fab. de veilleuses, avenue de Mre-

leuil, 61, le 10 octobre à 9 heures 

(N° 9767 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vériflfcs et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de Ui dé-

chéance. 
Les ci éanciers cl le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

OCTOB»* 

foulai 

ASSP.JIllLl-'ES DO 

oxz.E HEURES : LecontC 

Vérif. 

UNE HEURE : nOU^gàrgg 
lin* 

— Leroux, anc.
 na

,ne 

- Noël, linger, i"- tr 

repli et b'
s

.
 nfe

" 

union, „■,.■.& v&Ot 

de châles, conc. 

S>écè« «t inbn»>»« 

Du 2 octobre i»» •--
 l4

* 
5Sans,rucCaslighonc, „, 

Lefrançois, S3 ans, W« £ 

the, 3. -M. ''f'^'M. Son 
Montmartre, '^:,.

al
,(i-Cci'f' 

ans, passage d •'^
e
 gi-jS 

Mlle Lefèvre,s an^ ". d|| 

10. 
délité 
Dell 

aail.le.rue ^otsigoo 
de I» Si 
■•"Si y. nos 

eue 

nerie, 5 
du Pool 

43. _Mmeveuje> 

rue Racine, »• -
du pot-de-rer»*' 

Enregistré à Paris, le Octobre 1851, V. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVli-DES-MATHURlNS, 18. 
signature A 

Pour légalisation de la 

Le maire du I" arrondisse^, 


